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ABREVIATIONS ET SIGLES

Archives, publications et revues

Monnaies

Mesures de surface

Sigles

Comptes des années 1750-51. 1770-71 et 1780-81 perdus
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denier 
flonn de Brabant
Datard 
sou (ou sol)

ACAA 
ACAE ACAM ADH 
AE AGN 
AGR ASAHN
ASRAB BCRH BG 
BR CB CBHR 
CPA CPM CRHAA 
DHS 
EF EBS PB 
IF IP

sP-

Annales du Cercle Archéologique d’Ath et de la Région et Musées Athois (Ath) 
Annales du Cercle Archéologique d'Enghien (Enghien)
Annales du Cercle Archéologique de Mons (Mons)
Anna'es de démographie historique (Pans-La Haye)
Archives ecclésiastiques
[Nieuwe] Algemene geschiedenis der Nederlanden
Archives générales du Royaume à Bruxelles
Annales de la Société d'archéologie et d'histoire de Nivelles et du Brabant wal
lon (Nivelles)
Annales de la Société royale d'archéologie de Bruxelles (Bruxelles) 
Bulletin de la Commission Royale d'Histoire (Bruxelles)
Bijdragen tôt de Geschiedems (Anvers)
Bibliothèque Royale Albert 1er
Cahiers Bruxellois (Bruxelles)
Centre belge d'histoire rurale (Louvaln-la-Neuve, Bruxelles, Gand, Liège)
Conseil privé autrichien
Cartes et plans manuscrits
Cercle Royal d'Histoire et d'Archéologie d’Ath et de la Région et Musées Athois 
Dix-huitième siècle (Paris)
Ethnologie française (Pans)
Etats de Brabant Supplément
Le Folklore brabançon (Bruxelles)
L'Information Historique (Paris)
L'initiative publique des communes en Belgique. Fondements historiques 
(Ancien Régime). 11e Colloque International. Spa, 1-4 septembre 1982. Actes 
lettre 
manuscrit 
non pag’né
Office fiscal du Conseil oe Brabant
Le Pays Gaumais (Virton)
Rif tout dju (Nivelles)
Recueil des ordonnances du Duché da Bouillon
Recueil des ordonnances des Pays-Bas autnchiens. 3e série
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Université catholique de Louvain
Université libre de Bruxelles
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Polluer signifie étymologiquement profaner, souiller, salir, dégrader. 
Ces quelques termes laissent pressentir combien les atteintes à l'envi
ronnement ne pourraient constituer, malgré une opinion fort répandue, 
un problème récent ou un phénomène épisodique.

S'appliquer à l’étude de la pollution à Nivelles au XVIIIe siècle 
s'avère être une tâche à la fois délicate et passionnante. En effet, il fallut 
user de plus d'un artifice pour mener à bien la recherche heuristique. 
L'historiographie nivelloise, remarquablement répertoriée ('), n'en 
demeure pas moins dérisoire en ce qui concerne les XVIIe et XVIIIe 
siècles (2). Quant â la pollution sous l'Ancien Régime, elle n'occupe 
qu'une humble place dans l'ensemble des travaux histonques (3). Il fut 
alors nécessaire de s'ouvrir largement à d'autres périodes, tant en 
amont qu'en aval (4), et de réaliser l'approche par le biais des monogra

phies urbaines fl, des finances publiques et du personnel communal fl, 
de la justice et du droit fl, et de la démographie historique fl. Mais ces 
contributions, eu égard à l'objectif qu'elles se sont assigné, n'abordent 
que brièvement la pollution urbaine et surtout, elles le font en termes 
descriptifs et non problématiques. C'est souvent moins l'étude du dia
logue existant ou non entre une situation donnée et les solutions appor
tées pour y remédier que la description de cloaques et de bourbiers fai
sant la joie de «l'historien des horreurs urbaines» qui est à l'honneur.

Les sources exploitées ici furent essentiellement la comptabilité 
urbaine et des documents juridiques (résolutions et ordonnances du 
Magistrat, contrats d'adjudication), dont nous soulignons dès à présent 
l'abondance et la complémentarité.

Le cadre géographique est inscrit dans la topographie même de la 
ville: les remparts qui ceignent Nivelles au XVIIIe siècle délimitent une 
entité urbaine cohérente et établissent par là même les limites spatiales 
de notre étude.

Les limites chronologiques, elles, relèvent d'un choix plus arbitraire. 
Le contenu des archives, et en particulier la date finale du registre aux 
adjudications de la ville de Nivelles fl, et l'immixion française dans l'ad
ministration nivelloise, nous ont incitée à prendre l'année 1795 comme 
terminus ad quem ce notre enquête. Quant au seuil a quo, l'an 1713, il 
est par contre bien plus discutable. Ni l'état des sources, ni l'histoire de 
la ville ou celle de la pollution, n'ont permis de choisir un point de départ 
plus judicieux que cette première année du régime autrichien.

Nous nous attacherons, dans une première partie, â établir «l'état 
des lieux» (Chapitre I : Les causes de la pollution) et «l'état des eaux» 
(Chapitre II : Eaux propres, eaux sales). On se demandera quelles étaient 
les activités professionnelles, les habitudes inhérentes à ce bourg rural, 
les pratiques quotidiennes, qui portèrent atteinte à l'environnement. Cela 
nous permettra d'établir une topographie de la pollution et de cerner les 
espaces mvellois les plus souillés, de préciser l'état de l'infrastructure

Ci Erlro autre* IW de PEFH3T U -Oj. Grtepj v*» moaamo Oaen Bu XVllto t*c*. -a Hw/e
1975- (Ecole de* Hautes Lttctes en Soorixt Socteeo Cot-e J-. M-ictkm Qr M Sry*?**, 44)
On s mtardoQ lA/s parflcœrement n.i* pag« 9Û6-9i 7 ou rau'.mx .uan d jrrpwio-

Cl Un M exoTota ou bin par rappel de HOvOtS U P), U) pffzont o&nmmèl do vtee de Moij tous CMnot- 
Qunt (1615-1S65). a Fïmf» te comptas de ta mæ&rdm oo raconté j‘jon dun crgangrwno, 'JCA.
(Momorn f* Icmcu en Nsipre). ou c«M do MARTN (J ), Lo sinta de /orto a IVfrre aj rr<'e uHjo. danc
1.8. 1959. DP A3-44O L C'Mj» (T»«azvr<y a 'r.nt/é <x»-C*n . «• /> don t*ü, m maure do VMUr a 11/u d >
cadre d* d» atsar» (O’ARPAS DHAUCtfECY (l ) DûWWi (MJ U DUPONT BOLCHAT | L* frnM am 
kVaftxw bous 'Anoon fiûQmj 1km Looaxi-ladwi. 1976 PO 13 47 (Trévoux dv (a FacuW do pitWe <rf 
cttroo do I Unwemté ** t f/j/or 17. O TOoro. 2). nwno rwnarct* rftoMéo ce;ta ’oa A p^t? a ai août* 
entre b vue du BruxeMs m « reepcrsubte de rébouego. par R PwjGtai ru Owstw an*. lu otan de l'ente-manc 

dû-s «o pERARD-GLBEFT (P l. U. pr<x*8 dm-em io Mitral do fin.../- au A»o «oc 
L«x apport J de toute mncASAAB t51. i«6. CO 20121»

f) Re-ovon-i par txxempfe tas G>*ques kn rwt'UClMM Oj* dorra h ro fi Mm (MOIS 'R » a ta
dô'noprop'w teKrous dm «tes d Europe (k XM> au M<» s-*cc. l 2 rtB^tAts. IfM.t» ne 402 407

HAGR V1V n’266 Ce fegat'o coniMue dot de r^X»» «ude

DOn cotvi.rte'n ces Vos coninojuons permettant d’étatlr ixi bOLoçraphiquQ lu^qu’cn 1985 LtCOCQ (G ). 
,‘Ae*t ef son onefé. do portant sur pCmde 1958-1985. dans ASA.HW 126. 1989. çp 1-276;
DFl ATTPE-üRUET (14 -B ). 1911-1967 Hc.’orf. ürcnôotogio ot beawlt. ioMom. tourisme. WératM Es^l
rte <Ams ASAHN, t.21, 1971. pp 1 -184 et WILLAME (G ). Esmi do b^og'npfje n^lono. ddn» ASAHN.
t 10.1911. pp 1-440.

fl La seule syrllièuj petmetiant de retracer h^liro et In cadre r>\efob ù la In Co l'Annen Régme cfaniccre. makjrA son 
.vje ses I&cuks et gus imtyro'.ore. (ncummccl fncoct» coicerno lot références au- sources ot travaux 
l’oeuve cfe TARLÆF (J.» cl WAUTERS (A l L.i enexanna e.' modame G^aptm et Hstoto des comm^ios 
beÿes Province de firafte"?. Vite de Mvofcs. Bruxefes. 1852. pp 1-170

0 La noton co -poeubon. est ict/nornffrt JOO â ce * d nyg-ùne pulAqu) On mie.era. outre ü synin’ÆO dé>ootto du WcYL 
fin.) et WBMBERG «M ). H.sftXro de fnyynne socOte Fans 1910 les travaux fort ntûressanls de O3R3AN (M ), 
Prob&nos d/vhronnemerj et do quaiu* de d vo â Vfton au XVfte srëao. dars» PG. L3fi. 1977-1978. pp. 263-277, 
FA3EF JA). OEDEHKS (H A) ot HART (S.). Utbanscmg nduWn&atg on rr^euanrtasbng In Nedortir.d m de 
perodo .dn 1500 tôt 1600. darô AAG Bfdmgen. 110 1973. pp 251-27’. RAMBALJC (P). Le • ettwgo dtn rues do 
fanoon Potinn, dans Butlin do ta Sooét6 cm, Anuqutros de rOuest. U. 1916-1918, pp. 289 310; SCRIVE-BERTIN 
(M.i. L tty^èno puU^ue ùiJkja partr de ù fitruissancr», cens Bufcûri rtj la Commufcr. iastonquo cKj déparfemer.l du 
Nord 117. 1886. pp 381 404. VAN CALMENBERGHE (E i et LtEEl (F i Ovemoowrrtutre/ aangaandû uuWcu. de 
cpcntwn fïyfj/Ooo en toiQtvjd m onhJo steden .an de Zudotyo t^:dcdirden ut dj p/c noustnefe l<d(17d<j en tf^e 
t»A0. dans IP Broies. 1984. pp 257 285 |Cc*ecttor Hstcwe Fro Qvtalo. sâr Jn-tf. 65) « de GLILLERMF (A). Les 
romf*î de f(MU Lb Mo. i eau ot te tücnrwues t*nj oo France. irfo-JcLu/ XlXa s^c'e. Maco l 1983 (Colocbon
MtéCk) Ce durrie? cxr.fûQû rafgrô l'a-nfleur do la crxr.erto C5 McÆsi p*sentû des rr/poinAsM
en f-abére cto pcijim. en se rapportrra 9irlou' eux cnapt’es coxeuwnl -Lm èqupemv ts et I cnvromenwl- ot -La 
topb2/jp»K jrDamo- (pp 91115 et 171-166) La ro-zio Dur huhvne s^ec<o a cc<aacrû un vouno au -uà> ot ou 
-ma^n- Garr. *q_e* on r<j pour*M marquer l anoo dr» SADDV (P ). lo rycto des vrvnonrtcw. dans DHS. 1.0 Le sam 
ot te 1977. pp 203 216 Notons encore qu'un memorc concernant l’tiygiône publique au XVI e sied© 
>cc*rr«i dee ceux, des nmonoces. etc) a ôte rececrment prtaentê A i’UCL ma» Scs res Jtaüi n on furent pas trto 
fructueux (BCVART (A ). Camk^os ûspecls de l hypxJne pubhque sous te Habancurgs aulrichityis (1740-1780), UCL 
1989- ia» (Ménxxr© de fccnce on n^torp) Enfin. s'«t tenu a I ULB en 1990 199’. sois la dtflctcn du Professeur H 
Hdàœr. in somna/c Oo Tfn-pa consacré a I éludé des pécccupmions omvomcmentares au XVIilo sôdo. 
Nous nv’woonu vvcm ni M Uben C. Jacques cl C Van oer EoCMjn de nous æ. or Lit bCnc-fcaé de feua r(Kh<-'c/ns 

nCoreemor! o Moyen 89e. cr -e pourrmt pastw sous a>ence fc reeneren» d’KGOUNET-NASAL (A).
satem’e. ponton» flu ,Vo>w Ago. L'oxempio dû PAngueu» dans ADH 1975. pp 61-92, do SABINE (L L), Cfy 
Ctearzv r. Uxxfcn oam SwuAr- U2 1937. t© 19A3. et te edua re que ccx^aae J -P Uguav a a 
©o^fœntew^wxuAV ^-P ^u ueauA^mA^.Rannes. 1064 pç53 63 Ce d rxr™ ). et pua 
la m do t Anoon Reç-m© m lo XDte mUq, ke tr^aux du CCRE N ;a . u? mUsm? et te sxquo? L oderat cl rvragwe

«U». Pane. ’962. iOv.mpj F^rrruncn. 165i O. L puOiqjo « tes -excnXa- do te 
oreTteuysrrannwe, oans 6F 1 12. 1962. pp. 127-130
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Un assainissement du paysage urbain, 
entreprise superflue ou nécessaire?

urbaine en matière d'adduction et d'évacuation des eaux. Nous pour
rons de cette manière tenter d'apprécier à leur juste valeur les solutions 
apportées par les autorités locales. Car il s'agit d'aller plus loin qu'une 
simple esquisse du paysage urbain.

Face à la situation que nous découvrirons à travers ces chapitres, il 
importera de se demander comment s'est modulée la réaction des 
ediles urbains. C'est l'objet de la seconde partie de ce mémoire. Quelles 
ont été les mesures réglementaires qu'ils édictèrent (Chapitre I : La 
réglementation) et les moyens tant humains, matériels et financiers qu'ils 
déployèrent dans la lutte contre la pollution (Chapitre II : Les moyens)? 
En effet, le Magistrat de Nivelles ne pouvait être accusé, semble-t-il, de 
négligence. Une litanie d'ordonnances visant à protéger la voirie et les 
points d'eau verra le jour au XVIIIe siècle; un bataillon d'entrepreneurs et 
de fonctionnaires sera engagé par les autorités pour remédier à la situa
tion. Ce paysage, ces hommes, et le fruit de leurs actions, il nous reste à 
les découvrir (”>).

Prenant corps autour du monastère que fonda sainte Gertrude, au 
Vile siècle, cette cité brabançonne qu'est Nivelles se présente, à la fin de 
l’Ancien Régime, sous les traits d’une petite ville de province. Sa popula
tion, bien que passant d'un effectif de 5 500 habitants en 1709 à 6 400 
en 1784, la place au niveau d'une bourgade moyenne à l'échelle des 
Pays-Bas autrichiens (').

Entourée de bois et de champs, de terres fertiles mises en valeur 
par quelques grandes censes (fig. 1), la localité urbaine garde un carac
tère semi-agricole. Toutefois, les activités industrielles qui s'y sont déve
loppées procurent des emplois à une partie importante de la population : 
il s'agit essentiellement, en 1764, de quatre manufactures d'étoffes de 
laine et d'une fabrique de toiles de lin.

Fia 1. Nivelles et ses faubourgs a la tin au XVIIIe S'ecte.
Carte de cabinet des Pays-Bas autnchiens levée a l'initiative du Comte de Ferons fac-

1 Jo V cane 79. Bruxofas. 1365. (Ccflecton H.sto-r« Pro Oitare. «r.r> 4 . 2)

W39.n53«ppl»-1?1 (CRM

n.0‘, «ai

f

" ~ * ** cons^ à la Pacnô oo
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CHAPITRE I : LES CAUSES DE LA POLLUTION

1. Les professions de l’alimentation

Fig, 2 L'intra-muros nivellois en 1785

265264

f

Concentration humaine et animale, groupement d’activités profes
sionnelles, la ville est aussi, inéluctablement, génératrice de déchets. Ils 
mettent en péril la qualité de la vie des habitants, ou au pire leur vie, et le 
risque est d’autant plus aigu que l’espace urbain est clos par des murailles 
f). Nivelles conserve ses remparts, flanqués de plusieurs tours et percés de 
six portes au dix-huitième siècle, jusqu’à la fin du règne napoléonien f).

De nature et d’origine diverses, les causes de la pollution de la cité 
nivelloise semblent essentiellement déterminées par trois facteurs: cer
taines activités professionnelles des citadins et des faubouriens, la pré
sence d’animaux à l’intérieur du périmètre urbain, ainsi que le caractère 
semi-rural de la localité, et l’évacuation des matières fécales et des 
ordures ménagères. On s'attardera également à la question, un peu par
ticulière, de l'existence des cimetières dans l’intra-muros.

a. La boucherie
L'approvisionnement de Nivelles en produits carnés était aux mains 

des bouchers, petits et grands Ç), ainsi que des tripières et tripiers (°). Le 
rôle des bouchers était à la fois celui d’abatteurs et de détaillants: ils 
acquéraient les bêtes sur pied, ce qui soulève d’ores et déjà le problème 
du parquage et des excréments f); Ils se chargeaient de l’abattage et de 
la préparation des morceaux pour la vente, dont ils s'occupaient égale
ment eux-mêmes.

A. Des activités professionnelles comme source d’insalubrité

L'exercice de certains métiers (4), et les conditions dans lesquelles 
ceux-ci s'effectuaient, mettaient en péril l’hygiène urbaine. Les profes
sions chargées de la fabrication ou du négoce de produits alimentaires 
(viandes, boissons...) paraissent avoir été les principaux agents de la 
pollution, auxquels viennent s'ajouter les nuisances produites par un 
métier du cuir, la tannerie.

H On ruQiotteai que ta métta* «un rAnexn Ftegnx Mrt ccrcttuÉ ■ msuere an • Mu oe recnwvw Seus ta
bouc’ efs on! wtùBr-.ent tat rtx>c? d’izx) Af.rtn 5,ppo«nr.J.o (BAYOT M ), m a» a f.'.'ttïx a <
XVMi SJÔde. UCL. 1085 (Mûmof o do «oce en hjtrxoJ )

H l ®s txjucncnk groxta «n corporMon se r«Md.ssaent an Mur trancno» ta grand* «t ta patrte boucrw»
& ta pomtcn; s ùüe uoo <nsKut<>n <v. date. ta s*arrtl romfîjoyx ir >v. te
S-ÔC'O. evaem dœ d/ùrts vl des ctevcws Usante coramart ta leur cl Nyot* notrnmonf (BAYOT (M ),
op <4 pp 49 et sv LEBON <T,. corps Ou rMMrx. Obns AS4MV, 11. 1679. p 90J

fi Le pta «XMvn. il t'açff do fonwœ (ta bu&rw) maa -y Vuuyb aum* la w.ai do 7fc*rs 0GR, W, r*93 HS2Z) 
M Buyo( 60^4 Que - ci/s fla: JS n crt terme» tfô tfouta- et n’a gkvrf des ufcwi t â
actv'to Que fxxz 1 /«. ou f œ epcy<«>dQue ta trv*«a n* ter* «ArtaM â qx -de te cr<w oxo a «aUlw, 
do :c*-le vxrxte tafcT* ou «ta- (RArDT (MI op et. pp-53-541

U Cr Qjv ta (rourxu^ acrwrvMK Isns te vta. v- -, « par (jeta eu • u» tou’
i abattnga CoUu nuvwo do proMdor nar cwvmjo doj te Agp iLECa JAV U P », vp of..p,W, KEERS U » La

condtt Prw «WOp 377. 'w «te wcte «
ertarta «tat onozv xj Xtaa teo» JO Pmc« a w* a Caon qj» • «ta uvote oui pta ow i 

ou (WO 08 ta vta Ctons oe pot"* logos (PEJ4*D1 (J QJ oflOÉo On rym outa otat « iAuabnr a
rivff ur-x du bta Gu CM1 » m: / s-z ta put^xwo?

_ _ .,.„M ültJ'-J 1 H'tlIVlO Cl I IfUU

AGR, CPM. n“ 61, Plan de la vil'e de Nivelles, levé par l’arpenteir J Braeckman en 1786.
Quels étaient les déchets, les vtiainies qui souillaient l'agglomération 

nivelloise, ses rues, ses places publiques, ses points d'eau? On peut se 
demander si la cité de sainte Gertrude s’apparentait à une «ville mal
saine», comme il y en eut beaucoup durant les temps médiévaux et, 
bien au-delà, jusqu'au XIXe siècle ou, au contraire, si le spectacle des 
venelles et des fontaines ne heurtait pas l’oeil ni l’odorat du passant et 
s'il ne portait pas atteinte à son bien-être.

Le paysage urbain était-il salubre ou fallait-il, pour qu'il le soit, la pro
mulgation de mesures réglementaires et la mise en oeuvre de moyens 
humains, matériels et financiers, par les autontés de la ville?

La nécessité, la pertinence ou l'inadéquation des réactions du pou
voir urbain nivellois ne peuvent se cerner qu'après un panorama, le plus 
précis possible, de la pollution et des atteintes à la salubrité publique.

<1J -P U>3U1, A la suto oo B. Chc.^«, nolo u conséquenca cfcectn que otui sur la prcpruiè a'uno vio l'&ectton
wtùa -«■' füatmwlt dcnièro un mur ta s «sc* dans ronSurt- (LEGLAY U P ). oo oL. d 571

thE-n qu en par, octroi pu- ta Fra^ça-. -ys ce ia ç;u»riB cc Succion d’AjtfiCM (LEBON .F ). S0S

!4 ie^4.po2âi Ui} On tv<> bjte (WOU 3’.hxwrwi, datent <te 1786, ta rwrearta, ta tours ni ta poan- (vo< 2)
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vente à domicile qui les frappent, il s’avère que c'était un usage 
fréquent (fi. Les petits bouchers, par contre, étaient autorisés à vendre 
chez eux, mais en quantités limitées (fi. En 1780, le Magistrat fit ériger, 
pour débiter la viande, une nouvelle halle (fi non loin du Culot de Saint- 
André.

Les zones où se déroulaient les différentes étapes des activités de 
boucherie étaient donc sujettes à bien des dommages au niveau de la 
salubrité publique puisqu'on y déversait ou abandonnait les entrailles, 
os, excréments, eaux corrompues, sang et dépouilles de bêtes tuées (fi. 
Prendre des mesures concernant les agissements des bouchers, tripiers 
et tripières s'imposait donc. Mais ce problème n'est certes pas typique
ment nivellois (”), et encore moins l'apanage du XVIIIe siècle (fi.
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b. La poissonnerie
Poissons de mer et d’eau douce, fruits de mer, faisaient l'objet du 

négoce des poissonniers, profession qui ne formait pas à Nivelles un 
métier au sens juridique du terme (fi. Ils exerçaient leur commerce sur la 
grand-place, juste devant la halle; on sait que s'y tenait le marché de la 
poissonnerie (fi.

En 1757, le Magistrat décide, attendu l'infection sur la place que 
cause la poissonnerie, de transférer ce marché à l’extrémité de la place, 
aux abords de la rue Sainte-Anne (fi, et en 1780, on leur enjoignit de 
vendre leurs denrées sous la halle, nouvellement établie, qui devait servir 
également aux bouchers (fi. Toutefois, ils ne semblent pas y être 
demeurés très longtemps (fi.

Les poissonniers devaient conserver les produits de la pêche non 
destinés à être salés dans de l'eau et, de surcroît, les nettoyer et les 
vider. Ces opérations terminées, il fallait se débarrasser de ces eaux 
usées et ils ne se privaient pas pour jeter sur la rue, dans la rivière ou 
dans le Merson, les eaux de leurs poissons (fi. On se plaint que leur 
commerce dégage des odeurs qui peuvent causer beaucoup d'incom-
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L'abattage et le dépeçage des bêtes devaient se réaliser en leur 
propre domicile, c'est-à-dire au coeur même de la cité f), mais tuer et 
écorcher le bétail à même la rue était une pratique courante depuis le 
Moyen Age. A Nivelles, ces habitudes semblent tolérées jusqu'à la fin du 
XVIIIe siècle fi et l'exécution des porcs sur la voie publique reste explici
tement permise.

Toutefois, même lorsqu'ils tuent et équarrissent en leur domicile 
privé, les bouchers suscitent les récriminations de leur voisinage à cause 
des puanteurs qui infectent à un tel point que cela peut même occasio- 
ner des maladies (,0). Le Magistrat leur désigne alors, en 1757, un 
endroit où on les adstraindroit à tuer leurs bêtes et point ailleurs: le Culot 
de Saint André ("). Cette impasse est située à l’écart du centre ville, mais 
c’est le lieu où se rejoignent les deux bras d’un des cours d'eau qui tra
versent la localité, le Merson, et nous allons comprendre combien la 
proximité des bouchers sera nuisible à la qualité des eaux de ce ruis
seau. Il semble que les autorités aient établi dans le Culot de Saint- 
André des édifices particuliers pour qu’ils effectuent leur tâche (fi.

Le nettoyage des pièces de viande engendrait également des 
atteintes à la propreté des rues et des eaux de Nivelles. Bouchers, tri
piers et tripières pouvaient impunément laver les trippes, les boyeaux, 
les dépouilles des animaux abattus, dans la rivière, la Thines, qui coulait 
dans l’enceinte nivelloise, ou dans le Merson, à condition toutefois de le 
faire en aval des brasseries (fi. De plus, l’usage était, semble-t-il, établi 
au sein de cette profession d'aller effectuer les opérations de nettoyage 
S ï,n^Adte aiv"e et à rune d’entre elles- la fontaine des mai- 
siaux. sans doute plus particulièrement (fi.
hn^'T dB \e?eL.nous Paissent avoir été les suivants: les grands 
son dhP ?eblt8r 'a Chair dans la halle de Nlvelles s°us à mai-

de ville ( y les tnpes le long du Merson. Malgré les interdictions de
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nous avons consultées

□ rS-ITC-'|l sur les selnntos do brassons

On comptait à Nivelles, en 1764, huit tanneries (“), dont quatre pour 
les cuirs de semelles et d’empeignes et quatre pour peaux de veaux et 
de moutons.

A l’instar des bouchers se posaient de prime abord les problèmes 
liés à l’aquisition des bêtes sur pied. Les différentes étapes du traitement 
du cuir (“), les contraintes techniques (i5) nécessitaient le voisinage d’eau 
et la possibilité de pouvoir évacuer les déchets et les résidus, souvent 
malodorants. Ainsi, dans de nombreuses cités, la tannerie, incommo
dante par ses odeurs, avait fait très tôt l’objet d’une «mise à l’écart» (*). 
A l’aube du XVIIIe siècle, le problème était-il résolu à Nivelles? On sait 
malheureusement fort peu sur la localisation de ces tanneries (47). Les 
seules plaintes concernant les tanneurs visent le tan, dont on extrayait le 
tanin, substance utilisée pour rendre les peaux imputrescibles et qui était 
déversé dans la rivière au grand dam des riverains (“), On est en droit de 
se poser de nombreuses questions au sujet de cette ‘'pollution d’origine 
artisanale», à la suite des propos d’A. Guillerme. Le tan, obtenu à partir 
d’écorces de chêne broyées, possédant selon lui «de bonnes propriétés 
anti-polluantes», participerait à la clarification des eaux urbaines et évite
rait leur fermentation (40).

modités (• •■). Le Merson était le réceptacle désigné de leurs ordures (atl) et 
des poissons jugés impropres à la vente (”).

Se livrant à leurs occupations dans des espaces proches de ceux 
des bouchers, ou identiques aux leurs, étant présents au coeur même 
de la cité, les poissoniers exerçaient également une profession qui, vu 
les conditions dans lesquelles elle s'effectuait, mettait en péril la salubrité 
de la ville (J2).

Ce premier panorama des atteintes à la salubrité publique suscite 
de nombreuses questions. C'est un tour d'horizon esquissé d'après les 
avis, les plaintes, les requêtes des habitants de Nivelles, d'après les 
décisions prises par les autorités de la ville. C'est donc le regard des 
Nivellois du XVIIIe siècle qui nous a servi de guide.

Une perspective quelque peu comparative nourrit immédiatement 
une foule d'interrogations. La confrontation entre la situation nivelloise et 
celle d'autres villes, grandes et petites, des Pays-Bas autrichiens ou de
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«m au courant K» M* mW «nwu. æx lesquels en «M.I du un (GUUiRME (A.).
Cp.Crt.0lO6t

M Mm noua n'ovom .M rempw-w» tfwu «Mo d'antre aw, ti tmnono Sert •

r tX n:m A Nontur or « pm! 00% o-aax.nl taw MzN.fc do ax ol do oo.no «rs ‘us 
n - AM» n ' , U rv,- Xvn» VK» U> r.-u&rrn 1

Æ. U». ‘ WO-1991. P 23 « T*"« »»»* «.M H UUJ. 6

« rt'ÏÏIwe MJV» P L-WI0.Z c'M-.mx, o-.«™ lu ta r«.«nn rz^etr,
° tJUê k> long -*« W- d'.nu o« et M-. de a pnur ««.m-mco M

11’ , l-SkXXÏ-î OM dACwU J» boor-r* grka «J U*-O» »*W «" «"•

d * a°W*Xe ~ •“ “**

rAGR,VN.n‘93,ri37Z

00 S pa‘’1 X/ïiW c rr‘erso^ J** ™ la mskoo do v/!e eu
sj l.i grand -Mw CMptàl 8or| ,i s-ag,t ea '" . Meraon Passai juste Cefflère la mason do illo.

Cite rc.-.-^s qw ne sc-onr jug» X, ,al S-1’”»-G«tnxfe. ût Sani-ffeoias

ou Poitiers pæ exemple fTHEYS (A.).

1;.BRII£ wI. fnsagn® . ppl30”33
( l H Harxxi (Jq Louve; re‘-Xc o'e k?ur<, •

‘ ‘̂«-^^sdos^tMb.tuot^n:

ilAGR, "“•»2MMqr3r,despJûn,ajr:> ■(AQR-w n'9°-'"',3v’>

S. SX-JKfJPOU OC »y.S rgl't *** •*3*»/>ânça.3 Partir
CBnl',bu"on*au’ ’** el Ibb bfASMuts sont

c. La brasserie
Si les métiers ne sont pas toujours demeurés, après le Moyen Age, 

dans les rues auxquelles ils avaient légué leur nom la rue des Bras
seurs continua à héberger des brasseries au XVIIIe siècle j34). Cette loca
lisation n’est certes pas due au hasard : la rue est parcourue par le Mer- 
son P5), dont les brasseurs utilisaient l'eau pour leur brassin depuis 
l’époque médiévale (“). Outre l’utilisation d'eau théoriquement «pure» 
comme matière première, les activités de brasserie requéraient la proxi
mité de points d'eau pour le nettoyage des cuves et des tonneaux (3T).

A nouveau, ce sont les odeurs nauséabondes, causées dans ce cas 
par le houblon en décomposition dans les rues, qui gênent les citadins 
C1). En outre, les brasseurs étaient également de grands utilisateurs de 
combustible (tourbe) et donc producteurs de cendres f39). Ces cendres, 
ils les abandonnaient sur la voie publique ou dans le Merson, ainsi que 
les crayats de fourneaux et le houblon f'5).
d’An^pS°RScPfmleS.aCtlVité! de brasserie aPParaît peu dans les villes 
d Ancien Régime ( ’), et sans doute constitue-t-elle une caractéristique 
véTFiT UHbHin TelloiS au XVIIIe 5iècle’ à moins que tes plaintes rele- 
avecDlùs d?niitéSnMaSîeUrS ,émo'9nent de Problèmes se posant 
avec plus d acuité a Nivelles qu ailleurs (42).
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la voie publique (61). A Bruxelles, ils étaient même explicitement autorisés 
à agir de la sorte à condition de répandre de l'eau par la suite (“). C'est 
pourquoi nous ne manquerons pas de souligner la présence à Nivelles 
de cette branche du métier de Saint-Eloy (“).

c. L’utilisation de combustibles
Nombreuses furent les activités qui utilisaient, pour faire fondre 

métaux, graisses, etc, ou encore pour la cuisson des aliments, des com
bustibles tels que le charbon, la tourbe ou le bois. Notre propos n’est 
certes pas de les passer systématiquement en revue, mais plutôt de 
souligner celles qui, en vigueur à Nivelles, ont occasionné, ailleurs, des 
nuisances dans les espaces publics par l’abandon des cendres et des 
résidus de fourneaux.

On mettra donc l’accent sur les raffineries de sel (M), les artisanats 
du métal (“) et les activités de boulangerie (“) à l’encontre desquels des 
voix se sont élevées quelquefois (8?).

d. Produits alimentaires et restauration
Egalement concernés par l'utilisation de combustible, deux 

domaines sont encore à mentionner à d'autres égards: les distilleries de 
genièvre (“), qui polluent l'eau par des déchets organiques résultant des 
procédés de fabrication (“), ainsi que les auberges et cabarets f°) dont 
les abords constituent, dans certaines localités, les zones les plus 
souillées C')-

r)LEaUAY(J.-P). CflCJt. p.58
OAGR.CRA carton n‘6648, 10 pn 1771.
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l'étranger, montre que la manière dont étaient pratiquées de nom
breuses activités (artisanales ou autres) sous l’Ancien Régime sonnait le 
glas de la propreté urbaine. Or ces activités étaient présentes à Nivelles 
également, même s'il ne subsiste pas de plainte à leur égard.

e. Conclusion
La présence à Nivelles d’activités artisanales ou commerciales à 

priori polluantes est indéniable. Pourtant nous n'avons rencontré, au sein 
de l'opinion nivelloise, aucun cri d'alarme, aucun réquisitoire les concer
nant. On pourrait bien entendu incriminer l’état de la documentation. 
Mais au-delà de ce risque, on peut voir avant tout qu’il serait hâtif 
d’étendre les conclusions auxquelles on aboutirait à d'autres villes 
d’Ancien Régime.
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a. La fabrication et le traitement des étoffes
L'Industrie lainière était une source de pollution importante. Les impu

retés contenues dans la laine brute pouvaient atteindre de grandes propor
tions (-"). Les Magistrats urbains ont parfois été amenés à prendre des 
mesures pour limiter les libertés que s'octroyaient certains artisans (51). 
D'après la statistique industrielle de 1764, Nivelles comptait quatre manu
factures d'étoffes de lame occupant dix-sept métiers (M).

L'industrie linière causait également de graves dommages; le rouis
sage, en particulier, altéraient les eaux (”). Or le recensement thérèsien 
des industries fait état, en 1764, d'une fabrique de toiles de lin sur le sol 
nivellois (w).

Quant aux teinturiers, maniant différents produits tinctoriaux (“), on 
les accusait, dans certaines localités, de répandre sur la voie publique ce 
que d aucuns appellent leur «jus de teinture». On soulignera donc la pré
sence des «teinturiers en linge et en drap-, dans la cité de sainte Ger
trude, membres de la corporation des tailleurs (SE) 
Nivpii2fid.1t^n0,lS'e0US ïers les blanchisseurs, faisant partie, à 
^mS t , i?.a,n1t:JosePh H dont on sait qu’à Fleurus, par 
exemple, ils étaient particulièrement enclins à jeter dans le ruisseau de la 
ville leur «mauvaise eau infectée de savon» (M).

b. Les soins portés aux hommes et aux bêtes
russ te talZl? '"l"' accusés de déverser les 

d» liquide recueilli tors dæ saignées'd^chevaü^en'îe^ssan^couler'sur
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En plus de ceux qui les détiennent dans le cadre de certains 
métiers, nombreux sont les citadins qui élevent des animaux à l’intérieur 
du périmètre nivellois.

Tenus dans les maisons et les greniers mais ne se contentant pas, 
semble-t-il, de cet espace restreint, une série de petits animaux peu
plaient la voie publique ; pigeons, poules et poulets, oies et oisons, 
cannes et canards, dindons, cochons d'Inde, lapins, se rencontraient, 
trop souvent aux yeux du Magistrat, de par les rues (“)• Il en va de même 
pour les chiens (“).

La présence de tous ces animaux engendrait évidemment la formation 
de tiens et fumiers. Encombrant et polluant les espaces publics (on laisse 
couler la finchée sur les rues (“)), les excréments des bêtes étalent trop 
importants pour les besoins agricoles pour que les habitants ne s'en pré
occupent pas f7). Ils étaient stockés devant les habitations, sur la voie

La présence de menu et gros bétail sur la voie publique est indé
niable. Ce sont d'abord les porcs, que les habitants engraissent C"1), Que 
I on rencontre dans les venelles, malgré les interdictions du Magistrat C8)- 
Nivelles aurait eu également -un garde des pourcheaux» dont la tâche 
garde 'es cocdons des habitants à la glandée et d'en assurer la 

QflhihHtJsn ont pu avo'r un rôle Positif- dans une perspective de 
|îLrb's'acquittant de latæhe des éboueurs C7), leur pré- 
on eS reV8rS' Errant dans les rues en quête de détrituS' 
d'o J! ment .retournant sur leur passage les monceaux 
recherche dp Par eS citadins C8). éparpillant les déchets à la recherche de produits comestibles, laissant sur les rues leurs propres

excréments. La divagation des porcs a été un problème crucial pour 
bien des villes médiévales et d'Ancien Régime C9).

On ne s'étonnera pas non plus de la présence de boeufs, vaches, 
chevaux et bêfes à laine, dans la cité. Le Chapitre de Sainte-Gertrude, 
par exemple, possède ses écuries au coeur même de la ville (“). Ces 
animaux étaient utilisés comme montures, comme bêtes de trait ("’) et 
étaient destinés à être consommés. On les laissait brouter sur les rem
parts H ou ils erraient dans les rues (“). Piétinement des voies publiques 
et déjections provoquant la formation de bourbiers, tout cela devait être 
le spectacle quotidien des habitants de Nivelles.

sssææSSssSE 
opéXs. contrairement a son collègue bruxellois? Peut-être., mas il 
ïï rappeler également que certaines professions étaient plus représen
tées dans certaines villes qu'eSleurs (T ou qu’elles étaient localisées 
dans des espaces moins incommodants pour la population ( ).

Enfin, on peut aussi se poser la question du degré de conscientisa
tion de la population mvelloise face aux atteintes à l'environnement. Il est 
certain que tant qu'un phénomène n’est pas perçu comme probléma
tique ou dangereux, il y a peu de chance que l’on en trouve trace dans 
les archives.
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L'évacuation des matières fécales humaines semblait assez anar
chique. Les cabinets d’aisance constituaient encore un véritable luxe au 
XVIIIe siècle (’“), on ne s’étonnera pas que les lieux privés aient été 
encore fort rares.

On ne possède pas, comme c'est le cas à propos de certaines 
localités ('”), de recensement ou de rapport sur la présence de toilettes 
dans les habitations particulières. Mais on sait que certaines habitations

4. Le problème des cadavres animaux
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La vie domestique débordait du cadre strictement privé pour se 
répandre dans les lieux publics. Les N i vellois allaient la ver leures soupes f97), 
faire la lessive, aux fontaines de la ville (“)• On sait qu’ils abandonnaient dans 
les resserres les déchoiances de jardins, les déchoiemens des légumes (“). 
On jetait sur la rue les tourets de choux et tabacqt'^, les cendrées de houille 
et de terre houille issues des foyers ( Ol).

Toutes les ordures ménagères devaient être rassemblées en mon
ceaux devant chaque maison, et, à la fin du XVIIIe siècle, stockées dans 
des panniers ou baquets qui étaient ensuite évacués par les éboueurs. 
Ces immondices étaient récupérées par ces derniers comme engrais ou 
emmenées à la «décharge publique- à l’extérieur de la ville (’“). Cepen
dant, les dépôts «sauvages» d'immondices étaient courants. On se 
débarrassait des détritus dans la baume, c'est-à-dire le réservoir d’eau, 
de la rue de Charleroi (lu3), dans le Merson (’M), sur les remparts ('“) ou 
dans de nombreuses venelles (’“). Les culs-de-sac formaient également 
des recoins propices aux dépôts d'ordures (l07).

SISUÏÏvil S entretenait donc, par le biais du fumier, des rapports privilégiés, 
avec sa campagne H- Une campagne fertile ou I on cultivait les grains, les 
touXS colza, le houblon, le lin. le chanvre et les pommes de terre (”). 
Mais l'intra-muros nivellois comprenait également de nombreuses surfaces 
cultivées. Au début du XVIIIe siècle, il y aurait eu un quart de terrain delà ville 
en jardins contiguz les rampants en dedans la ville (K).

L'usage des excréments d'animaux était également le fait de plu
sieurs artisanats, notamment en période de crise. La blanchisserie utili
sait des solutions à base de fiente de poule ou de cochon, par exemple, 
pour le foulage et le mordançage des tissus (“) et la tannerie, devant la 
carence ou la cherté de l’alun, nécessaire au corroyage des peaux, fai
sait appel à un succédané: l’excrément de chien et à défaut la fiente de 
poule H-

Il y a donc toute une «économie de l’excrément», sous l'Ancien 
Régime, imposant le stockage de ces déchets pour une question de fer
mentation et pour suivre les variations de la demande. Mais ainsi amon
celés sur les voies fréquentées par les hommes et les bêtes elles- 
mêmes, attirant la vermine, lessivés par la pluie qui devait faire ruisseler 
le purin jusque dans le Merson ou la rivière, risquant, par ses infiltrations, 
de contaminer la nappe phréatique, les fumiers constituaient un réel 
danger pour la santé des citadins.
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D. Cimetières
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Trois cimetières étaient établis dans l'enceinte nivelloise au XVIIIe 
siècle. Le cimetière Notre-Dame, au centre de la cité, celui de Saint- 
Jacques, de Saint-Jean-l'Evangéliste ou de Saint-Nicolas (,23).

Première constatation, le cimetière d'Ancien Régime est un -champ 
des morts», mais aussi un -champ des vivants» (,M). Lieu de culte, de 
rencontre des fidèles de la paroisse, il était aussi fréquemment un verger, 
un lieu de commerce, une aire de pâturage, etc (,2S). Ce tableau dressé 
pour d’autres localités vaut aussi pour Nivelles. Le cimetière Saint-Jean- 
l’Evangéliste reçoit chevaux et moutons en pâture, on s’y livre à des acti
vités de blanchisserie et certains y vont apporter et faire des ordures (,26). 
Enfin, des particuliers y entreposent des fumiers (y2i). Ce lieu de repos 
des défunts, comme beaucoup d’autres à cette époque f23), n’était pas, 
ou pas entièrement, clôturé (,2a). La pollution des cimetières rejoint donc 
celle du reste de la voie publique.

Mais l'on devrait s'attarder également aux nuisances causées par 
les cimetières. Le XVIIIe siècle, on le sait, sera le moment de l'exil des 
sépultures hors des centres urbains. Les causes alléguées furent de 
l'ordre de l'hygiène publique. Les inhumations effectuées de manière 
trop superficielle dégageaient des exhalaisons méphitiques, quand ce 
n'était pas la pluie qui découvrait les corps en voie de décomposi
tion (’®), rendant périlleuse cette promiscuité entre morts et vivants ('a').

Toutefois, si l'opinion éclairée, comme le note Ph. Ariès, s'est émue 
des «dangers des sépultures» (l3a), nous n'avons retrouvé à Nivelles ni 
plaintes du peuple, ni doléances des autorités, ni même interpellations 
des médecins, à ce sujet f33) et nous ne pourrons donc l'envisager que 
sous l’angle des réformes imposées par le gouvernement central.

ènuioées de commodités. Il s’agissait en fait de petites 
Svï rudimeni (-) devant être vidangées régulièrement avec tous 

Xnvenients que cela pouvait procurer (' '). Les «eaux puantes et 
corompues» devaient être emportées, de nuit, hors la vüle. hors des 
endroits pubUcqs. et éloignés du passage ( V toutefois certaines habi
tations disposaient, pour la vidange, de conduits, souterrains ou non, 
emmenant les matières fécales dans le Merson C’3). Cependant lieux 
d'aisance privés et pots de chambre étaient régulièrement vides soit par 
les fenêtres ("■}, soit déversés sur les rues, à la faveur de l’obscurité (,,s). 
Le Magistrat paraît avoir joué un rôle dans l’accroissement du nombre 
de latrines pnvées, vers 1766 f6), et ses injonctions semblent avoir été 
écoutées ("9»

Que ce soit par manque d'infrastructure adéquate, ou parce que les 
habitudes prises au cours des siècles étaient tenaces (l!S), les habitants 
et surtout, apparemment, les enfants et les domestiques, allaient faire 
leurs ordures dans les rues, places publiques ou ruelles (,,a) malgré les 
interdits émanant des autorités.

Pourtant, la ville avait fait construire des latrines publiques (,M). Elles 
étaient situées sur les remparts, près de la porte de Sainte-Anne, et 
dans la Tienne de Bayart f2'). Il sera alors ordonné à tous ceux qui n'ont 
pas de petit lieu, d'aller faire leurs ordures dans les commodités 
publiques sans tes pouvoir faire a l'entour d'icelles ni sur les ramparts ni 
ailleurs (’“).
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CHAPITRE II : EAUX PROPRES, EAUX SALES

A. Les cours d'eau

1. La Thines
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La question des eaux a parfois été déterminante pour la vie urbaine 
sous plus d’un aspect ('). Elle entre dans le champ de nos préoccupations 
d’une double manière. D'une part, l'alimentation des citadins en eau 
potable sous l'Ancien Régime est un domaine essentiellement -public”. 
L'eau nécessaire aux besoins de la vie domestique, de la vie privée, il faut 
aller la chercher aux cours d'eau, aux puits, aux fontaines auxquels 
recourrent de multiples utilisateurs. Se posent dès lors les questions rela
tives à la qualité et à la quantité des eaux disponibles (•’). D'autre part -le 
cycle des eaux» (3) nous entraîne dans les tourments de l'évacuation des 
eaux usées. Les dispositifs ou l’absence de dispositifs en la matière peu
vent également avoir des conséquences importantes sur la salubrité de la 
ville.

Selon les dires de Dérivai, voyageur dans les Pays-Bas autrichiens. 
-Nivelles est située dans un fond arrosé de plusieurs ruisseaux» (“). Son 
territoire relève entièrement du bassin de l'Escaut et tous les cours d'eau 
qui arrosent la ville sont tributaires de la Samme (5). Deux d’entre-eux en 
particulier, la Thines et le Merson, pénètrent dans l'enceinte nivelloise (*).

Affluent direct de la Samme, la Thines a creusé la vallée dans laquelle 
l'agalomération nivelloise s'est établie. Cette rivière non navigable, qui 
vient de Baulers, décrit quelques grandes courbes dans une direction 
générale d'Ouest/Nord-Ouest à Est/Sud-Est. Un de ses méandres s'aven
ture à l’intérieur des remparts de la ville sur quelques 35 verges f). Il ren
contre sur son passage la rue de Bruxelles, la rue de l'Etuve, mais semble 
jusqu'au début du XVIIIe siècle, largement couler à ciel ouvert. En 1713, 
des travaux de voûtement sont entrepris auprès de la porte de Namur (®). 
mais les autorités ne paraissent pas avoir fait voûter le reste du

Conclusion

On peut esquisser un premier tableau du paysage urbain nivellois, 
celui d'une ville aux artères souillées recelant une atmosphère malodo
rante. Ce phénomène, si nous ne pouvons en déterminer le caractère 
récent ou ancien, ne constitue pas en soi une grande découverte: 
Nivelles, simplement, ne paraît pas faire figure d'exception parmi ses 
comparses du même siècle.

Toutefois, il s’agissait surtout, au-delà de ce croquis simpliste, de 
cerner les particularités de l’honzon de la cité de sainte Gertrude et de 
mettre le doigt sur les problèmes de pollution qui ont surgi à la 
conscience des Nivellois.

Quatre activités artisanales et commerciales (boucherie, poissonne
rie, brasserie, tannerie) ont été perçues comme nuisibles pour la salu
brité de la ville; elles déterminent du même coup autant de zones géo
graphiques -atteintes»: celles-ci se greffent sur l'axe rue des Brasseurs- 
marchés-Culot de Saint-André, soit le coeur même de la cité. Elles 
caractérisent de la sorte Nivelles face à d'autres localités.

Le caractère encore fort agricole de la bourgade, son économie 
basée sur I élevage et l'utilisation de fumure, ont contribué largement à la 
dégradation du milieu de vie. De même, l'insuffisance d'infrastructure 
(poubelles, lieux d'aisances) ou la non-éducation de la population quant 
a eurs usages, engendrait une promiscuité de l’ordure, de l'excrément, 
m dB h0mme’ Que ce dernier' d’ailleurs, repose au cimetière 
ou vaque à ses occupations quotidiennes.
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2. Le Merson
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La Thines glanait les eaux de plusieurs petits cours d'eau. L’un d'eux, 
le «Ri de la Dodaine» traversait la ville du sud au nord et était connu, dans 
sa partie intra-muros, sous le nom de Merson ("). Ce ruisseau se formait 
prés de la ferme de Grand-Peine, au sud de la ville (l2), par la réunion de 
plusieurs sources. Il tombait en cascade dans cette pièce d’eau appelée 
la Dodaine, pénétrait dans l'enceinte nivelloise et se faufilait entre la rue du 
Wichet et l’impasse de Gilliarheppe (”). Il parcourait ensuite la rue des 
Brasseurs et le Marché au bétail, se divisait en deux bras (,d) qui se rejoi
gnaient dans le Culot de Saint-André. Enfin, il se réunissait à la Thines 
après la porte de Sainte-Anne. Bref, il traversait le centre de la ville et ses 
endroits les plus souillés (rue des Brasseurs, Culot de Saint-André, Mar
ché).

A ciel ouvert, il était le réceptacle des détritus de tous genres et cela 
de manière tout à fait légale. Bouchers, poissonniers, brasseurs, particu
liers, étaient autorisés à y déverser leurs immondices, à y évacuer leurs 
latrines ('=).

Le Merson avait une largeur avoisinant probablement un à deux 
mètres par endroits (l0), et une profondeur que l'on peut estimer à un peu 
plus de 30 à 60 cm des ponts permettaient de l'enjamber (”) et cer
tains tronçons furent couverts pendant le régime autrichien (,0).

Les inconvénients causés par ce cours d'eau étalent nombreux, et 
puisqu’il paraît tenir plus de l'égoût que du ruisseau, on imagine aisément 
les conséquences néfastes qu'il pouvait engendrer. Ses eaux débordaient 
pour aller inonder les caves des riverains F) et il est arrivé que des enfants 
tombent dedans f).

Bien loin de la «Waterhuis» qui fournissait aux brasseurs anversois une 
eau de qualité f2), l'eau du Merson était utilisée par ceux de Nivelles,
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débordements^ inondern il^63'œtte dernière est encore sujette à des 
occasionne très souvent HDleS-riVerains de la rue de Bruxelles, ce qui 
inondations devaient ai. çurni reparations trayeuses aux pavés (s). Ces 
publique; nous avons vu ™ ,?US’repandre alluvions et ordures sur la vole 
des bouchers, des poissonniai? 2°UrS d'eau receveit parfois les détritus 
tains habitants, faute de mieul 'é?eS ’fnneurs’ Pourtant, on sait que cer- 
peu engageante ( >) eux' étaient astreints à consommer cette eau
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Durant la période autrichienne, le Magistrat semble témoigner d’une 
volonté d’améliorer la distribution d’eau. En 1755, les pompes placées 
dans les rues des Coreaux, de Charleroi et de Mons sont remplacées par 
des fontaines (M), car lesdites pompes sont fort trayeuses à la ville f-1). 
Soulignons ici que c’est l’aspect économique qui a présidé au choix du 
Magistrat. En 1770, il accorde une fontaine aux habitants de la rue de 
Bruxelles (“). Et en 1779, lorsque l’on perce la rue Neuve, on y installe une 
fontaine qui subsiste d'ailleurs encore actuellement (“).

F g. 4 La fontaine de la rue Neuve facluol’e 
rue des Coxeotionnistes).

Extrait do l’art. Niveiies dans Le Patrimoine 
monumental de fa Dstyque, vol. 2 Province de 
Brabant. Arrondissement de Mvefes, uège. 

1974. p. 339

il semble au’il y ait eu, au XVIIIe siècle, quatre fontaines pnncipales. Les 
deux nremeres la Grande fontaine et la fontaine à /’aÂgfe se trouvaient sur 
la arand-place au centre de la ville. Toutes deux sont de type «isolées», 
couvant être approchées de tous les côtés et satisfaire un plus grand 
nombre d’utilisateurs H- P .âll, ,/» .....

La Grande fontaine ou fontaine Saint-Michel H aurait ete engee en 
1523 par les soins de l’abbesse Adrienne de Moerbecq car ia ville de 
Nivelles se trouvoit en défaut d'eau par le peu des fontaines construites 
et iïnsufîsance des sources qui les foumissoient f4’). Au début du régime 
autrichien, on remplaça le bac qui recevait les eaux (4=).

Plus ancienne que la précédente et mentionnée au moins depuis le 
XlVe siècle, la fontaine à l'aigle s'élevait à l'autre extrémité de la grand- 
place (°). En 1739, le Magistrat résolut de la déplacer vers l'auberge de 
l’Ange H.

Outre ces deux fontaines centrales, on relève, vis-à-vis du puits de la 
rue de Soignies, la fontaine Sainte-Gertrude (45). C'est la seule à propos 
de laquelle nous trouvons la mention, au XVIIIe siècle, d’un robinet (*). En 
effet, dans de nombreuses distributions d'eau, aucun dispositif d'arrêt de 
l’écoulement du flux n'était en place à cette époque (4Ï). Toutefois cela ne 
permet pas, semble-t-il d'éviter que son bassin, jugé trop petit, ne 
déborde et ne provoque quelques inondations dans la rue des Béguines 
avoisinante (40).

Enfin, la fontaine Saint-Maurice, à l'angle de la rue Saint-Maurice et de 
la rue de Charleroi, en place depuis 1526 (49), fournissait de l’eau potable 
ÏÏ5?'erS(îla Vllle hau,e Cependant, ses canalisations défectueuses

n"Ct a'en 'dans !es années 1760, une alimentation correcte en eau (“)■ 
autm «ST8' -mention d'une fontaine près de la Halle f') et d’une 
milieJdu xviiin3 a6 Namur H- Ces fontaines sont en activité au 
____ W lle sieclei1 étaient-elles déjà auparavant?

“2™ »<««>*» (LAVEDAN (P HUGUENEY (J.) et HERAT (J.). L V'Oa-
, igœ. p i5e.lBWoU^^Ja^,ô(rar^d.afCl^ie,

-I°* 5 «3 w" 4 « GHwr«po «t feutre pta On la pwto do OwVC-

-* ‘’^nNmgcr* aom w,»- T.WER UI ■ V.AUEPS (AJ. »<X

n Cm Parti ****** fe iorv fcouxr vis â rts ir.mofçonprvcf*
_ rur ' ”'9' ' '‘a® C» robS fiiw XSo%“Xfld“’’13 lonWl10 ,smplaco 10 P0"» «w®4 tfuno ec'rpl' .

ClBlFFFr s,wevîUQ'.« ****d’enrotuoocrt bdôétalccniôe£u tort»
1 .1950e p 217.
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permettant l'adduction d'eau à partir des sources. Celles qui alimentaient 
Nivelles étaient situées autour du Moulin Clarisse, à proximité du faubourg 
de Namur et sont aopelées tes fontaines près des C/arisses (”)•

Ces installations, parfois défaillantes (w), ont suscité, durant le XVIIIe 
siècle, entretien et réparations constants. La ville fut même obligée durant 
les années 1720 d’engager un entrepreneur pour faire revivre lesdites fon
taines (“).

Ces eaux ne sourdaient pas à assez grande altitude pour desservir les 
quartiers élevés de Nivelles (w). Le Magistrat paraît avoir tenté d'y remé
dier en exploitant les sources présentes dans les prés de la cense de 
Rognon (“). Ces dernières et celles du Moulin Clarisse constitueront les 
seules sources d’eau potable de Nivelles jusqu’à la fin du XIXe siècle (*).

L’adduction d'eau se faisait au moyen de buses que l'on emboîtaient 
les unes dans les autres, et qui étaient mastiquées (lorsqu'elles étaient de 
terre-cuite) ou soudées (quand il s'agissait de plomb) (“'), pour former des 
canalisations étanches f3). Ces dernières étaient souterraines (c5), contrai
rement aux canalisations d'évacuation des eaux usées.

Ces canalisations étalent encore, au début du XVIIIe siècle, en bois ('“), 
mais par la suite le matériau utilisé à la confection des buses sera essen
tiellement le plomb laminé (ri) qui devait être bien netoié et bien écumé et 
qui était d'ailleurs d'usage courant au XVIIIe siècle (?s). On ne connaîtra les 
dangers de ce métal pour la santé qu'au début du XXe siècle f3). Des 
canalisations de terre-cuite (“), mais aussi de cuivre f5), plus rares, étalent 
également en vigueur.

Ces buses conduisaient l'eau des sources aux fontaines publiques. Il 
semble qu’il y ait eu au moins trois buses maîtresses dans la ville : une

~ r oliic °

HGWFAP1 P > CO at, beu. p 131. LM sert d’un retevô des **

vpn «Æ oe C*J.TT5 oan-i a parew» Sarv 8% cete ce Saint- Jron-’ t-

13% OSfW O*
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l es fontaines viennent donc s'insérer dans les zones ou l'on avait 
observé l'absence de puits, le centre ville et le nord-est. Une aire reste 
toutefois nettement défavonsée : le sud de la ville c’est-à-dire la ville 
haute Des problèmes hydrographiques expliquent cette carence. Malgré 
tou’ rappelons que cette zone est traversée de part en part par le Mer- 
son, est-ce à dire que les habitants et les artisans de ces quartiers étaient 
contraints de ne tirer de l'eau que de ce seul ruisseau?

Lier cette topographie des points d'eau avec une répartition quantita
tive ou sociologique des habitants (les quartiers les plus peuplés ou les 
plus aisés sont-ils les mieux desservis?) est une tâche délicate voire 
hasardeuse vu l’état de la documentation.

Nous ne sommes pas en mesure de cerner les quartiers, ou les 
paroisses, à populations les plus denses (57), et il est également difficile de 
se faire une idée de la répartition des habitants sur le sol nivellois en fonc
tion de leur situation financière. Les informations fournies par A, Graffart 
concernant le nombre des pauvres inciteraient à considérer que la 
paroisse Saint-Jacques héberge, dans l'intra-muros, les milieux les plus 
défavorisés f6). Mais c'est aussi celle qui a fait l’objet du relevé le plus pré
cis. On peut observer effectivement qu’une partie étendue de cette 
paroisse n'est desservie par aucun point d’eau (5S). Mais cela semble peu 
significatif, car la paroisse Saint-Jean-L'Evangéliste. alors qu'elle semble 
accueillir le plus faible pourcentage de pauvres, n’est pas mieux lotie en 
matière de points d'eau (“).
pnrnrTcICtCa(?re ues Paroisses' fort vaste et à l'intérieur duquel peuvent 
nous nrÀn bien d5S contrastes- Paraît inadéquat pour le travail que 
croît souvpît0S0o<rnS ,deffectuer- Les points d’eau se trouvent, de sur
mettant d’isd?ripXe rîr ieres de deux Passes. Un relevé par rue, per- pertœn? ma s i ? populeuses’les rues notables,... serait plus 

t. mais il demanderait sans doute à lui seul toute une étude.

b' °Ccï a0duction Bt Qualité des eaux

<te naPPes ^oirterrainPQU'|tS ^Ul étaient creusés aux points d'émergence
' . les fontaines nécessitaient une infrastructure
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3. Les baumes H
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L’orientation sociologique de ces raccordements privés est intéres
sante à étudier. Sur ces 24 «fils d’eau» accordés par le Magistrat nivellois, 
nous en avons identifié 12 qui le sont aux organes dirigeants de la cité, 
parmi lesquels les jurés se taillent une bonne place (“), 7 à des ecclésias
tiques ou à des institutions ecclésiastiques et charitables H et un à une 
famille noble (“).

L’intérêt d’un raccordement privé se démontre aisément. Outre les 
facilités matérielles qu’il procurait (déplacement, transport), il permettait 
egalement de préserver la qualité de l’eau recueillie dans le bassin de la 
fontaine (“). En effet, l’eau véhiculée par les conduits arrivait probablement 
au dégorgeoir ou au robinet de la fontaine publique telle qu’elle sortait de 
la source. Dérivai nous apprend que les eaux des fontaines que l’on boit 
à Nivelles sont reconnues pour les meilleures qui soient dans tout le pays 
(arj. Mais de nombreux témoignages font état d’ordures ménagères, de 
cadavres d’animaux, etc, abandonnés dans le réceptacle au point que. 
parfois, les animaux refusaient de s'abreuver de cette eau (“).

Il existait de plus deux baumes ou réservoirs d'eau public f”), appelées 
la grande baume et la petite baume.

La première était située à proximité du couvent des Annonciades, au 
carrefour de la rue Saint-Maurice et de la rue de Charleroi (”). Cause 
d’insalubrité, réceptacle d'ordures et d’excréments (“)■'I ne semble pas 
qu’elle ait servi à l’alimentation, mais plutôt aux besoins des jardins (®). Le 
grand réservoir était relié au petit par une canalisation, dont certains pro
fitaient pour écouler leurs eaux usées (*)•

aboutissant aux fontaines de la grand-place (76), une dans la rue de Soi- 
qmes vers la fontaine Sainte-Gertrude ("), et une dans la rue de Charle- 
roi probablement vers la fontaine Saint-Maurice (78). A ces buses maî
tresses, dont nous ignorons le tracé exact, venaient se greffer les raccor
dements ou fils d’eau de certains particuliers. Il semble donc qu’il s'agisse 
au départ plutôt d’une distribution d'eau «par ligne» qu’ «en réseau»; l’eau 
est portée dans quelques lieux précis et les conduites d’amenée ne 
constituent pas un ensemble, un réseau calculé en fonction des besoins 
jugés nécessaires p). Mais on peut se demander si les multiples raccor
dements privés qui vont s'effectuer au XVIIIe siècle ne vont pas transfor
mer, de facto, le système de distribution en un véritable «réseau empi
rique».

Ces «fils d'eau» ne s'obtenaient que contre le paiement d'une rente 
irrédimible ou viagère (x). Ces rentes s'élevaient toutes à 3 ou 4 fl.b. 
annuels, sauf celle que devait payer le Béguinage et qui atteignait 10 
fl.b. (‘"). Cette source de revenus pour la ville, qui paraît ne prendre cours 
qu’à partir du milieu du XVIIIe siècle, sera croissante et l'on passera de 
deux rentes en 1737-1738 à 24 rentes en 1794-1795 (âa).

7*9- 5: Recettes (jg..
—æ P0Ur ’fl1 d eau"de ’a ville de Nivelles de 1712-1713 à 1794-1795 ’

wan iec"rtq,i0 '«a-™*®® da ia

1776^'^'1 a û h"* de 173?*1730 el à 13 f,n du

Eu,s oe Brabant versé a la vSie de Niveftw)
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C. L’évacuation des eaux

1. La voirie

I = rue de Charleroi

291290

a. La nature du revêtement
L'écoulement naturel des eaux se faisait par la voirie dont le pavage 

était déterminant, bien entendu. Non pavé, le sol qui recueillait les eaux se 
transformait vite en bourbier, en cloaque. La présence importante, à 
Nivelles, de limon hesbayen (,re), peu perméable, laisse penser que les 
eaux s'écoulant sur les rues non pavées devaient y stagner quelques 
temps avant de réussir à s'infiltrer dans le sol.

Le pavage ne résolvait pas tous les problèmes ('“), mais il rendait la cir
culation plus aisée et facilitait le lavage à grande eau Le type de matériau 
utilisé pour le revêtement sont les chaussiots ou cailliouxdes chaussées f1®). 
Ils proviennent des carrières deSartmoulm, près de Braine-l’Alleud C06), des 
carrières d'Arquennes de Quenast de Bornival (’“*) ou des environs 
immédiats de Nivelles (,10). Faut-il établir une différence entre le chaussiot et 
le pavé, l’un brut, l'autre taillé ("')? Les pierres sont de grès, ou de marne f ”), 
mais on notera surtout l’utilisation de pierres de «réemploi'' ("5).

) Ccnct/nart ihetonquo 3o l'usage des on consulta GUHLEFME A). c*xc/T, pp 115-122 VÆYL (Ri) et 
WEINBERG IM), spot.. Pans. 1910. pp 10Ô-1C9.

!’-) TAFUER (J | et WAUTERS (A). opoL. p ’ 1-12 ues auto-rs rexrf ivren» te COTpœzunGj sd eî du ujjssoI
Or ne c«ul (Maon-menl pas n’f.mrrr qu'il MAt Kkrit-jue un tût. fr«s J n'es', a nctrc ccmxssjncc, nuoxi Peu
lûve-sûmeru géc-'ojqu© rr portant ù N vnüeâ antre lo XVIIki o’. le XJXo î-foo

f-’i Solon A. Cotü/i lo puvttyo Introduit un c.temmn: s'il gôno la remontez des puante.* s’i co la du aol. r 
interrompt par contre Rr/cralwn, retarde le lessMux» dos goic pa» to oUecI enW'*» ’/r/ouvôewnæi des ceux mu 
terrâmes et cône 6 mmuyi do irleacn passé© (CORB1N (Aj, Lo n-Javr.e pp 106- 107)

( -) . p 100. Or nous verrou rjao r. cct une qu sera hoMarU vxx m
( ■') AGR. V?J. n*304. F45T
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cas ctopuo e XVte i-ù-^o (TARUER |J ) & WAUTERS 'A l, QP at p. 19).
f ï On vouvo. A (mvcrr, la cumpUiWitô. mf-nton oo cfiûwsstofs t/’AnjtMjyw (AGR. A'. n’tPB J*40V).
C*) Des a.wn sont rôlrimM pou' a-.t* vûhjttcte tfisusMrts dCenace (AGR. W*; '•‘5*3 f ’36»'i
( *1 Les compios font étal do piwynonta pour te cteuss^’s a ü camt'o de (HJ* Vfl n 597, f27/ i
C1 *sJ : |Pr «,(* Gcr tri <x* We deu> par partaten pox ©*x erroné iz-tr > rxrou > rentes de
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r d»a
(AGfi. /N. nt»5 F4’r ).

Fig. 6 La baume de la rue de CharleroiAGR. CPiM. n° 630, Plan du couvent des Annonciades et d'un projet de rue à construire sur 
son emplacement _ ^^laceSamt-Maurice. levé par le géomètre

DJ. Dusarten 1784.

G = fontaine Saint-Maurice
H = abbreuvoir dit la baume

Si l’approvisionnement en eau est fondamental, il importe aussi de se 
préoccuper de son évacuation. Eaux de pluie, trop-plein des fontaines, 
eaux usées, quelle était la circulation de ces masses aquatiques?

vUUVCI K □es nnnonciadt son emplacement depuis la rue des Juifs jusqu'à la pk 
r-\ •

Légende E= rue. Saint-Maurice
F = place Saint-Maurice

toujours au XVIIIe siècle, on ne relève plus aucune trace de ce genre 
d'etaohssements à cet endroit, ni même ailleurs, à Nivelles, à la fin de 
l’Ancien Régime (’01).

La petite baume, à la rue de Mons f5), était tout aussi p 
première. On se plaint qu’elle ne produit que des puanteurs . »a Le 
réceptac/e aux immondices f*), risquant d'engendrer des ma ornp|er 
Magistrat décide alors, en 1729, d’annéantir ce réservoir et 
cette cuve pestilentielle à ciel ouvert H-

4. Les bains publics

L’impasse de l'Etuve à proximité de la rivière, aurait a^péXste 
des etuves ou bains publics (’*). Toutefois, si le nom de cette ru 

^^vVn 1̂^'ànX,lfc'‘,CTO .Wf'0 2-

1 * rxrdani r«:è ei tesc/u'^res, eüe (la baumelprod^so1'

nt>d (AGR /N, n 107.11729)).
DVojrF-gî.n'x»
'^^««WWTEra^.^^
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2. Le sous-sol
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c. L'écoulement des eaux
Le profil légèrement bombé de la rue f27) entraînait les eaux, semble-t- 

il, juste devant les bâtiments où elles s'écoulaient, comme un ruisseau 
ordinaire f28), dans une petite rigole appelée fregard (,a) ou royon (,at). Les 
trottoirs n'apparaîtront, semble-t-il, qu'au milieu du XIXe siècle

J

l î ïaFuef^1^°-Qto,rn3bOn pjjr 165 ^f,cflns uu XVIIb Uèc'e

W*’635 ** ^b5SX3t& élre â P*** <****'*
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r. 06 a°^ 7™ a ™3ûe 13 H° wor 631 p°sl6rWu'e au P*1 de B'aechman £e '
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On peut affirmer que Nivelles s’est équipée, au cours du XVIIle siècle et 
peut-être déjà auparavant, d'un ensemble de conduites destinées à rece
voir exclusivement les eaux usées et les matières fécales. Souligner cette 
dissociation entre eaux à puiser et eaux usées revêt son importance, car elle 
témoigne d'une certaine précocité nivelloise dans la gestion des eaux ('“).

Les artères principales telles que la rue de Soignies ou la rue de Charie- 
roi étaient équipées de conduits qui allaient se déverser dans le Merson ( M). 
Ces conduits “principaux- collectaient, en cours de route, le produit des 
égoûts de particuliers ayant*obtenu l'autorisation du Magistrat. Ce dernier, 
après 1736, exigera de la part des particuliers une redevance pour bénéfi
cier de cette autorisation (,34). Certaines rues secondaires disposaient éga
lement de conduits: la rue Bléval (’35). la rue du Coq (,M), la rue des Pêcheurs 
(,3')1 la rue du Géant C38), la nouvelle rue des Annonciades (,M).

Ces égoûts en maçonnerie ('“) étaient tantôt souterrains (w), tantôt à 
ciel ouvert f42); on plaçait aux conduites privées des grilles pour éviter que 
l’afflux de matières solides n'obstrue les canalisations (,43). Quant à leurs 
dimensions, elles devaient avoisiner un pied carré (H<).
H cas rpp.-Æto'is 50 devront teu du Que tes oaur w mwnt sur tes rocs ni admît niais tes U d'un douce ponte

wr5 tes éçcuts iftvîiffes ruas a ite> teuu tx'noage dc4 être med/nsré (AG R VW. n-112.9 svrt 1781 »
n AGR VTJ. n’ 106. (1711] A Nwna égalent 1 ufitMt Que tes r*yv« ewsert pbaxs fong <tee m*sone et nor mi 
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b'L emJre paveur et les ouvriers paveurs de Nivelles ont certes eu du 

travail durant le XVIIIe siècle, mais il nous est bien difficile de localiser leurs 
réalisations On peut se demander quel était l’état des rues et l’étendue 
de l'aire pavée à l'aube du XVIIIe siècle, mas nous ne sommes pas en 
mesure d'y répondre de manière satisfaisante. Parler du pavage des rues 
s'est se faire l'écho d'une entreprise progressive réalisée au fil des siècles 
et qui, souvent, a débuté dès le Moyen Age

D'autre part, la ville se lance, à partir de 1751, dans la construction de 
chaussées pavées la reliant à de fécondes carrières et à la route de Bruxelles 
vers Charleroi et Namur (’s). On peut donc difficilement cerner la part de 
matériaux destinés aux travaux de l'intra-muros et celle réservée aux chaus
sées ('^.Etmêmelorsqu’ilsembles'agirdes rues comprises dans l'enceinte 
nivelloise, on reste perplexe quand il s'agit de les localiser (1,7)_

Que sait-on pour le dix-huitième siècle? Certaines zones commer
ciales et fort fréquentées étaient pavées: c'est le cas du tour de la Halle 
(""), et probablement du marché aux bêtes ("9). Les nouvelles rues per
cées le sont aussitôt: la rue Neuve, en 1778-1779 (,M), et la rue des 
Annonciades en 1787-1788

Toutefois, si la ville pave les nouvelles rues, si elle se préoccupe du 
revêtement des artères des faubourgs (’22), cela ne signifie pas pour autant 
que toutes les anciennes rues de l’intra-muros sont pavées. On sait qu’en 

781, la rue Bléval ne l’est pas, ou pas entièrement f23), et lorsque l’on 
pave la rue Neuve, on en profite pour étendre le travail aux rues des alen-

* ’ Cu T Sl9nfierait due ces dernières n'étaient pas pavées.
dR la vXluN d?se livrer à rentretien de ce revêtement: l'usure normale 
cela enapndrart Ur 6 traTlC des chariots et des troupeaux, les inondations, tout 
ment entrai ia-7,‘^P^nts travaux de réfection (’25) et d'après le gouveme-

, les autorités de Nivelles auraient négligé les pavés de la ville
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3. En hauteur: les gouttières

Conclusion
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i - acuttières, récoltant Peau de pluie, pouvaient causer de nombreux Ü Nous n'avons pas de précisions pour Nivelles, mais nous 
X s que e Maitrat prendra des mesures à cet égard. Accrochées 
Se on sait que dans certaines localités elles déversaient leurs eaux 

Tu S eu des rues, au détnment du pave et des passants C‘=). Elles étaient 

parfois même utilisées comme moyen d’évacuation des eaux sales des 
pièces situées à l’étage et des urines ( ■").

En guise de conclusion: «La mesure du risque» (’47)

Le paysage que l'on vient de dépeindre en dit long sur les conditions 
de vie de l'homme du siècle des Lumières. Il serait sans doute hâtif d'affir
mer avec certitude, comme certains l'ont fait, que «la saleté a tué» (l4S). 
Mais, si l'on ne peut regarder la pollution de la rue comme une cause 
directe de la mortalité, elle s'est toutefois ajoutée à d'autres calamités, 
telles que la malnutrition ou le passage de gens contaminés, et a contri
bué à rendre l'organisme humain plus vulnérable. La malpropreté résonne 
comme le couvert supplémentaire que l'on dispose à table à l'intention du 
voyageur inopiné, mais les hôtes de passage qu’elle accueille ici sont sou
vent la maladie et la mort.

La rue jonchée de déchets comestibles attire les animaux Les ron
geurs, et les rats en particulier, se présentent comme les vecteurs par 
excellence de ce terrible fléau qu'est la peste. Toutefois, il ne semble plus 
que l'on ait relevé d'épidémie de peste à Nivelles après les années 
1650 (’40). Mais le mal ne disparaît que pour céder sa place à d'autres 
tourments. La dysenterie ('“), dont le corollaire constant est l'absence 
d'hygiène (1S’>, se développe à la suite d'une consommation d'eau impure, 
de l'absorption de nourriture sur lesquelles les mouches en ont déposé le 
bacille récolté sur les matières fécales ('“) bien présentes dans les rues, 
nous l'avons vu. Ce mal éclatera dans le Brabant wallon plusieurs fois au 
cours du XVIIIe siècle

En avait-on conscience à Nivelles en cette fin d'Ancien Régime? Sou
vent, nous avons pu nous en rendre compte, le citadin élève la voix pour 
condamner les souillures qu'il découvre dans son environnement et la 
crainte de la maladie est fréquemment invoquée. Mais l’on rejoint ici la 
théorie des miasmes. Ce que l'on stigmatise, ce n'est pas la pourriture 
des immondices elle-même, ce n'est pas la viciation de l'eau, ce sont les 
puanteurs qu’elles engendrent. L'air est considéré comme le fluide par 
lequel se transmettent toutes les maladies (!M) et cette conception ne 
commencera à se modifier qu’avec le premier tiers du XIXe siècle ( j.

Dans ce contexte, un assainissement du paysage urbain s avérait 
donc nécessaire. La deuxième partie de cette étude se propose d en 
dégager les caractéristiques.

L'on ne peut établir de zones quantitativement défavorisées en 
matière de point d’eau • cours d'eau, puits, pompes, fontaines et baumes 
sont présents dans l’enceinte nivelloise et s’y répartissent équitablement. 
Mais ils ont leurs revers. Aucun dispositif ne vise à protéger l’eau recueillie, 
et on a pu voir combien celle-ci était l’objet d’usages pernicieux. Certains 
quartiers sont desavantagés quant à la qualité des eaux disponibles. 
Sï? 5 lanord’est de la ville se doivent d'utiliser presqu'exclusi- 
temn„ rip ?u de la rivière dont les lits constituent en même
Se ? nous 9°U!S à Ciel OUVert propres et eaux sales- à
nécessaire à la >no°rUISeni æ COeur d un Parad°xe: si cet élément est 
deSÏÏni Tn, ï?96 ^Ul en est fait est plutôt de nature mettre cette 
vont suivre, s cette conîàmhXnZ mesurer' dans les chapitres

le Magistrat ou prosc^^e^X  ̂d’aCtMtéS 
spécSs^^^ des eaux' des conduites

cycle des eaux et que ce’ pnve s.; m,ontre que |a cjté „organjsait)J déjà le 
On a pu voir également eue certainement pas laissé au hasard, 
des eaux par des canalisé dee dune distribution ou d’une évacuation 
tes souillures» du oublie cS»P?Ve?s' Permettant, entre autres, d'éviter 
Mille siècle. Mais l'intérêt 4191 6 de plus en plus Présente au cours du 
ions du Magistrat- l’eau claire Z6 n'est pas absent des préoccupa- 

1 Ancien Régime, le nrivilènZ 9 domicile demeure, même à la fin de
Nous avons pu nous rendre qUe ques nantis ou de quelques élites. 

Z01-6 9a9nerait à être nseritCHmpte é9alement combien l’objet de ce 
étr'dfln? PU èlrs recons«ué u ,pdHnS 9 l0ngue durée' Ainsi' rétat de la 
pourl?-pr°!ond'e ns pourrait <de manière très insatisfaisante et son

s siècles antérieurs, S envisa9er sans un état de la question

Cl Pour r^fendmiwnsaor oo LÊ3UAY p -P ). p.ô'i 
t‘1 BA.RDET (J.-P |, cp.cT. p.109.
Cl TARJER (J.) »! VVAIÆERS (A t oo.ai. pÆ5.
Cl Lo tormo ■d/senter*.- cac/w. son • Ancœ

eniw.0 ru ûtv.twr^.
, p 619,
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A. Initiative de la réglementation

1. Les acteurs
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deuxieme partie
Les réactions du pouvoir urbain

Durant l’Ancien Régime, deux seigneurs vont se partager le pouvoir à 
Nivelles: il s'agit de l'abbesse du lieu et du duc de Brabant. Se prévalant du 
litre de Dame et même de Princesse de Nivelles, appellation qui lui fut plus 
d’une fois contestée aussi bien par le gouvernement central que par les 
bourgeois, l’abbesse de Sainte-Gertrude tenait son autorité temporelle du 
Chapitre. Cette abbesse laïque exerçait la haute, basse et moyenne justice 
et elle était représentée au sein du Magistrat par le maire et les échevins f). 
En face des représentants de l’abbesse, on trouvait ceux du prince, c'est-à- 
dire les jurés et les rentiers, puis lesjurés seuls après 1663 f ) et jusqu’en 1778 
(■’). Enfin, le Magistrat comptait un troisième membre: les maîtres de métiers, 
dont le rôle ne fut pas très important dans la capitale du Brabant wallon (5).

CHAPITRE I : LA REGLEMENTATION

lution notÎT?Ia lé9'slation nivelloise en matière d'hygiène et de P0'" 
lui ont donné leï> d abord sur les organes et les personnalités qu 
mers. On tente-a mS' SUr ’es motivations exprimées par ces d ■ 
mesures à deux nnint de Cerner le Processus d’élaboration de c: 
sous-tendent leun’nn ds,vue: celui des modèles et des influences q

w- «es nattants Au

Pour pallier les carences, imprécisions ou désuétudes des premières 
sources de droit urbain, les coutumes et les chartes de privilèges, les 
autorités des villes ont été amenées à légiférer (°).

Au vu de la coutume nivelloise, on comprend en effet que le Magis
trat ait éprouvé la nécessité de promulguer des lois urbaines pour garan
tir la préservation de l'environnement et l'hygiène dans la cité Q. Et ce 
n’est certes pas un cas isolé à l'échelle des Pays-Bas autrichiens (8).

Cette situation résultait également de la quasi absence de réglemen
tation de la part de l’autorité supérieure: le gouvernement central ne légifé
rait que peu dans ces domaines au cours de la période que nous avons étu
diée f).

L'msalubnté problématique et endémique de la ville appelait des solu
tions De quelle manière les édiles urbains, d'ailleurs interpelés par la 
population ('), vont-ils réagir?

En premier ordre, ils édictèrent des mesures réglementaires, dont il 
nous faudra analyser le discours Celui-ci était-il pertinent? Fut-il écouté 
et mis en pratique’’ Répondre à ces questions permettra de découvrir et 
d'approfondir une des facettes des prérogatives de l’autorité urbaine, la 
police, et d'en définir les tenants et les aboutissants dans un domaine pré
cis: la pollution de la voirie et des points d’eau. On essaiera de voir si l'on 
peut parler, au XVIIIe siècle, d'une véritable politique, d’une «stratégie» de 
la part des organes dingeants ou s'il faut voir dans leurs oeuvres de loi des 
réactions «au coup par coup». D'autre part, l'enjeu de cette étude est 
aussi de parvenir à définir la pollution. Est-ce un phénomène «licite», 
résulte-t-elle de pratiques dont les conditions d'accomplissement reçoi
vent l'aval du Magistrat ou intervient-elle comme une transgression aux 
règles établies?

Ensuite, la mise en place de moyens humains, matériels et financiers 
par le Magistrat de la ville retiendra notre attention. Quelles en furent les 
modalités? Les autorités ont-elles joué un rôle actif et concret dans le 
maintien des conditions d’hygiène urbaine? A l’instar des questions 

tPf°pos de l?cti>/ilé èdictale des édlles nivellois, on se deman- 
tupfp^f Scm?yen! fur?nt déP|Qyés de manière permanente ou ponc- 
le chamn adépuatern6nt distribués. On entre de la sorte dans 
servie0 de la ? ?U personnel urbains; de «l'entreprenariat» au Snî. dlfficile cotolerr|ent de l'intérêt public et de l’intérêt 0 Lo marn et |nq sept echovns oo.jtonl pdta =&rnor\ à abbftsv» qj te rorma-Gnl .SKVEE (E l cp-o: pp 1 6-20 
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ment dalanl du 1 er février 16C3 Les 'r/xtt/zns du rgritefi tur«ct s^cprir-Tte, ni i on aéu. exxx u’cxxucxx dw corrptc-. 
ctinfii jrieux. un emp-’m Ou r&OôvOw* nonvr,ê par a goiMjr «mont è du Ma^B’rm (TARDER U » ot
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1125 iGeS.no 141-142).
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L'ensemble des dispositions prises pour garantir, à Nivelles, la salu
brité publique était consigne dans les ordonnances de police ou ordon
nances politiques (,0). Le terme police avait, sous la plume d’Ancien 
Réaime, l’acception première d'«organisation générale de la société et de 
gouvernement” (") qu'on a délaissé au fil des siècles au profit de «système 
répressif”. Défait, ce sont de nombreux aspects de l'administration de la 
cité que l’on peut découvrir à travers ces ordonnances (”).

On sait que des mesures de police furent édictées, à Nivelles, dès le 
milieu du XVe siècle par «la Ville» (,3). Trois siècles plus tard, c’est le fait du 
Magistrat, auquel on associe le nom de l'abbesse (’4). Cette dernière 
n'interviendra que rarement en son propre nom (,s).

Toutefois, au sein de ce Magistrat étaient présents deux groupes 
d’influence: les hommes de l'abbesse et ceux du prince. Le terrain de la 
police sera le lieu des conflits entre les jurés et la «Princesse de Nivelles» 
(1S), mais ces différents éclateront surtout en matière de finances et 
d’urbanisme (”).

On remarque que l’initiative officielle des ordonnances concernant la 
propreté et l'hygiène, telle qu'elle est consignée dans les registres de 
resolutions, relève du premier juré (’8). Ce sont d’ailleurs là ses attributions 
normales puisque c'est lui qui signifiait, lors des assemblées, l’ordre du

présid.ait la séance et faisait porter l'affaire en délibération (”). En 
du nœS0T™ntedeP V7Bn,a’'e“ C'CSt U"e CCTSécue"c8 direc,e
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Quelles ont été les motivations du premier juré ou du mayeur pour 
proposer la rédaction d'une ordonnance politique en matière d’hygiène et 
de propreté7 La plupart des ordonnances ne signalent pas les motifs pour 
lesquels elles sont édictées, mais l'on peut recueillir quelques données 
dans les registres de résolutions du Magistrat (*’).

L'état de malpropreté de la cité et la volonté de rendre les rues de la 
ville plus nettes est avancé plusieurs fois au début du XVIIIe siècle (“).

Les conditions atmosphériques c'est-à-dire la chaleur, jamais les 
intempéries (”), auxquelles sont associés les puanteurs et les risques de 
maladie f4), interviennent plus d'une fois pour motiver les actions des 
décideurs. Dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, on remarquera que la 
crainte de la propagation des maladies, mais surtout l'intervention des 
médecins, seront déterminantes auprès du Magistrat (a), Toutefois, Il faut 
noter, d'une part, que le but est toujours de rendre l’air de la ville moins 
mal sain (“), en vertu de la théorie des miasmes, et, d’autre part, que les 
mesures sont prises quand il y a déjà quantité de personnes de tous états 
attaquées de fièvres malignes et bilieuses (2Ï) ou autre. Le mal est fait, il n’y 
a pas eu de prévention, il reste aux autorités à essayer de prévenir pour 
autant qu’il est possible que le nombre [des malades] augmente (•'").

Parmi les motifs exprimés, on trouvera également le non respect des 
ordonnances précédentes et les libertés que se permettaient certains citadins 
f8). Contrairement à d'autres villes, les manquements des éboueurs à leurs 
devoirs n’apparaissent pas pour motiver la publication d'une ordonnance C°).

Enfin, on s'interrogera aussi sur la conséquence des grands événe
ments, des festivités, des processions, sur les motivations des organes diri
geants de la cité CT
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B. Elaboration de la réglementation

1. Modèles et influences J-

i
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i
IH AGR. VN, n-1CÔ. 18 rwombra 1737.(*•» Par oxomplü en na.ontxo 1741 on : opubiu l’crdomanco du 1736 »A»-mpUrtùe cl dprûs cote de 1737 (AC.R, VN.

n 9*. 1*21^ et AGR. ’.N. n‘i06, i6flAce<nr/» 1739)
Cl AG A. Wj. n* 112,19 cKcembœ 177Z(“I Ello-mA^o nr<jonc6o par les rêaf-sabons pans.w s (JACQUES iCl.opdL pl7)
r. On ne pevl (nMwureubunwt uxrwr a.ec prêcson la *ie ê c. œor«rt A ait* w xm-

ment mal redas&ô ot so trouva dans une d arcA-.« de la pkcda 1613-17M (AGR VN. ?,■1441 Cetic ordonnance
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<’) CCWon «t M. uu. n*. a U M » <* C*'*” <* '*“»*** * «z«

pour tes mettre tu„ tas tombai (AGR M n’ 1 '4. 2' odeev 77V,
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(^VoTFin 7

Le Magistrat de Nivelles n'a pas toujours agi de son plein gré, les auto
rités militaires l'ont parfois contraint a agir. Ainsi, pendant la guerre de Suc
cession d'Autriche, le commandant des garnisons françaises stationnées 
non loin de Nivelles (-) demande au Magistrat de publier des ordonnances 
politiques au sujet des malpropretés des rues ( j; l'année suivante, la 
demande s'est muée en ordre (**). L’influence des occupations françaises 
sur les mesures d’hygiène prises par les autontés locales, dans les Pays- 
Bas autrichiens, gagnerait à être étudiée plus systématiquement (-15).

2. Nombre et répartition dans le temps

Les préoccupations en matière de salubrité publique ont été le chef 
du Magistrat nivellois tout au long du XVIIIe siècle f°). La constance de la 
promulgation d'ordonnances à ce sujet soulève déjà bien des questions 
quant à leur application. Mais elle témoigne aussi de la conscience 
qu’avaient les autorités du problème.

-ordonnance programme», reprenant d'une manière systématique tous 
les aspects abordés par les textes précédents (”). Cette ordonnance ser
vira de véritable modèle par la suite, bien qu’elle sera encore amendée et 
complétée (l2).

En 1772, une nouvelle -ordonnance programme» voit le jour. Contrai
rement aux ordonnances précédentes, sa structure est différente de celle 
du texte de 1737 ("). Faut-il y voir une influence de la capitale, Bruxelles, 
sur les villes de province (44)? On retrouve, en effet, dans les archives nivel- 
loises une ordonnance sur le nettoiement des rues de Bruxelles, datant 
du 10 juin 1771 et émanant de Charles de Lorraine (ia). Toutefois, on ne 
remarque pas de rapports particuliers entre le texte de l'ordonnance 
bruxelloise et celui de « l'ordonnance programme» de Nivelles du 19 
décembre 1772 (1C) et il faudrait plutôt attribuer la publication de cette 
ordonnance à l'épidémie qui sévissait alors. Seul par contre, en 1779, un 
élément présent dans la réglementation bruxelloise fait son apparition à 
Nivelles: l'usage des «poubelles» pour conserver les détritus, remplaçant 
les monceaux d'ordures constitués à même les rues (4'). Cette ordon
nance de 1779 peut d’ailleurs être considérée comme une troisième 
«ordonnance programme» ('"). Son texte, semblable à celui de 1772, mais 
plus détaillé et auquel a été fait plusieurs additions va marquer toute la 
réglementation de la fin de l’Ancien Régime: en 1793 c'est encore son 
contenu et sa structure qui sont à la base des ordonnances élaborées H-

’’ Kra"' 18 do Successm dAutncbe f 1746-1748). UCU 1 æ3

La décision prise, la rédaction des ordonnances était confiée au gref-1 
lier (*)• L'importance que devait avoir, pour la ville, ses propres archives 
est clairement établie. En effet, nombreuses sont les ordonnances dont le| 

I texte n’est que la retranscription d'une ordonnance précédente, quand le 
greffier se donne la peine, effectivement, de recopier le texte primitif f”)-| 

I Ceci pose bien entendu les questions du renouvellement des lois urbaines 
et de leur durée de validité, que nous aborderons plus loin. Parfois les 
ordonnances anciennes sont simplement republiées avec des corrections 

|(®) ou des suppléments (”).
Cette caractéristique doit susciter la prudence de l'historien. La situa

tion qui se dégage à travers les ordonnances d’une année déterminée, les 
transgressions qu'elles laissent entrevoir, ne sont peut-être que le reflet de 
réalités de loin antérieures à la date de publication des ordonnances étu
diées.

Lexistence de «modèles», d'origine interne ou externe à la cité, peut 
également être mise en évidence, elle éclaire la genèse de la réglementa
tion urbaine en matière d'hygiène et de pollution.

Jusqu en 1737, les ordonnances sont assez brèves et visent un ou 
deux domaines très ponctuels (la divagation des porcs, l'obligation de 
aayage...) ("■’). A cette date apparaît ce que l'on pourrait appeler une

f\Py*hQy L'occvwkxi trwv&M 
Wr*'* ds i-corœ on h*io<C| 

' ÏAGR VN n-92.
3 tMc®r'b,e 1747
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Fig 7: Répartitions annuelle et mensuelle des ordonnances touchant l’hygiène et la propreté 
àNive'les de 1700 à 1795.

f*)AGR. '77V.n'94,ril9ra
H AGP. VN. nO5. fS&f
PI BAUNEEL (Q ) La morta**... P W
(*/ Ozv-*vnanl « sujnî vo» BAUNEEL |O I La wte*-** . Cp.261 -307
F)it*1 p3Ct
Fi Elô avart Leu à la SaJnf Miche» le 29

1

La îm de l’Ancien Régime sera marquée par une nouvelle vague 
d oeuvres de loi. En 1772. date clé nous l'avons vu, Nivelles est atteinte 
par une épidémie de fièvres malignes et bilieuses (“). On ne s'étonnera 
donc pas de voir promulguer deux ordonnances cette année-là. De 
rnéme en 1776 et 1789. En 1779, on relève la publication de trois ordon
nances entre mai et octobre, dont la dernière nous apprend que l’air est 
infecté par les grandes sécheresses (°°). Cette période correspond à une 
importante crise de mortalité dans le Brabant (*).

• ' DrCoffunci 
o 2onJûnn«nc«i

L'activité législative du Magistrat nivellois est donc en partie liée aux 
«crêtes» de mortalité qui surviennent au cours du XVIIIe siècle H- Mais on 
déplorera le manque de renseignements qui ruine cette possibilité de pouvoir 
cerner avec précision les relations, les chronologies que l'on pourrait établir 
entre l'apparition d'une épidémie à Nivelles et la publication d'ordonnances 
touchant la propreté des rues et des points d'eau. D'autre part, la législation 
n’apparaît pas comme systématiquement liée aux fléaux épidémiques: en 
1794-1795, par exemple, une importante vague de dysenterie balaie le Bra
bant et son «large ruban» enveloppe Nivelles, Bruxelles, etc H sans que l'on 
ne trouve mention d'ordonnances à ce sujet dans la cité nivelloise.

La répartition mensuelle des ordonnances montre une prédominance 
pour l'arrière saison, août-novembre. Deux éléments sont susceptibles de 
jouer un rôle dans cette répartition: les chaleurs des mois d'été etJa pro
cession Sainte-Gertrude f”). Mais, de manière étonnante, à l'extrême fin 
de l’Ancien Régime, le mois de janvier se dégage également.

La multiplicité des mesures au cours d’une même année, voire d'un 
même mois pose à nouveau la question de leur application effective.

Nous avons relevé, de 1700 à 1795, 72 ordonnances touchant la 
nrcpreté des mes et des points d’eau f5’). Certes, elles présentent un 
caractère répétitif et toutes n'envisagent pas exclusivement ce domaine, 
celles qui le font ne constituent que la partie congrue de l’ensemble de 
ces oeuvres de loi (“), mais les mesures d’hygiene occupaient une place 
importante dans la réglementation nivelloise.

Si ce nombre d’ordonnances permet probablement de mesurer le 
degré d'autonomie atteint par l'institution urbaine vis-à-vis des prérogatives 
du seigneur féodal (H), il est toutefois étonnamment élevé face à l'activité 
législative des Magistrats d'autres villes des Pays-Bas autrichiens («). Les 
problèmes de pollution étaient-ils plus graves que dans d'autres villes, les 
habitants plus récalcitrants, ou les édiles nivellois, conscients des risques, 
ont-ils exprimé une volonté plus nette qu'ailleurs de remédier à la situation?

La répartition annuelle des mesures d'hygiène fait apparaître des 
périodes où l’activité législative fut plus intense qu'à d’autres f55). La 
tranche chronologique s’étendant de 1716 à 1731 est de celles-là. Les 
années 1718, 1719, 1721, 1724, 1725, 1727 et 1731 recèlent même 
deux ordonnances par an. Il semble que l'on ait connu, en 1718 et 1727, 
des étés particulièrement chauds, faisant craindre des maladies et néces
sitant, dès lors, aux yeux du Magistrat, la publication d’ordonnances (*).

Une seconde vague particulièrement fournie en ordonnances tou
chant la proprets et l'hygiène s’échelonne de 1737 à 1755. Les années 
737,1738, 1740,1744, 1746, 1747 et 1754, deux ordonnances en la 

matière ont vu le jour. Les activités militaires engendrées par la guerre de 
a Li<7A7 S't°n d Autriche.en sont 'a cause, du moins pour les années 1744 
lipqv i«!ndanS d°Ute deux P°ints de vue (bien que l’un et l’autre soient 
et la nptiJr^S '2^poses au Magistrat nivellois par les autorités françaises 
tons qui sévissS d “s"te Brlban"!fl* dUS essentiellement à la ^sen- 

légiste UMe l0n9ue période' de 1756 à 1772, où l’activité 
gnera toutefohdOmaine dLJI nous intéresse, fut très faible. On souli- 
1764 duranXXnïS 1ï60, Où " y a ^oup de malades H et 
réglementes autontés prendrant duand même des mesureS
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2. Le stockage et l’évacuation des fumiers
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Le Magistrat dans ce domaine n'interviendra que pour limiter le 
temps de stockage. Devant être emmenés au dernier jour de chasque 
mois au début du XVIIIe siècle f7), en 1718, cette période est limitée

O Las citadins oevaJent >oter pwoarV. ces présente chaleurs. à commencer de co jajrtThuy, froa wjh d'eau ûu matin <>j 
au scr (AGR. VN. r 107. 18 août 1727) C‘«*t le cas on 1718. '727 ot 1781 où 4 B’ugrt de/e^ & rew tow te 

iours fo maen avant sept hoves ef loscr avant hu I heures vis à vis de leur mason an w.uté suit carte yj/ m*ram 
les rues nf p'&.&nr pn/ en meten tcui prccrûs üCGfZ/jras do a maiedo 'AGP. VN. n* 112. 3 scpttxrtfe '.781).

(1 AGR. VN. n‘92, F72Z .
O ils açj'l pour chacun de/ormy des monceeuï vis à k»s de fci façade do te pte 4 poiTiM a eateat/swa pas
M pour te y placer (AGR. VN. nft8S. FG5T,. . „ , „.

P) Et eda parce oua te voitures y passant tedts monceaux so tmuvtnt répandus parrr.» nti (AGR. VN. n 11 3 2b
janvter 1783) On nclora qu'a Natnur. par contre, os lâs dtr.'^î £4 fo'é au m-aj CW rua» (UeiRl |M >. cp cJ, p 25)

O AGR. VN. nalOR. I9>>n 1737
r’ VÆVL(Th.) « WENBERG(M-). op.ot p.55 D'ouanl|Afiquo b pWwfc»<* Va.H <ta>

éb^lxs,<te9êsdu-a>ndssagecfec«nx«Baitf.r«fuipasto.^<»s|Sca«^«.-.'(x rdm.
(“) A Mons. b Msglslta’. ÛSb« dos ds!haons CWI <■ b naluo oa mmonaoet B

déchois ménagers |l«»ms do lûgumœ. taxew do f<WS, P^'os. roduros do «amnto. ) (vM CEH EECKEH ( : ). 
cp a!. p 9) La rÉg'ômenlattor, niwMta®) n'œi p.is aus& prôcsw.

DAGR. VN.n’IOB. 18 novembre ' 7V
F; AGR. VN. ne1l2. 21 octobre 1779
F) AGR. VN. n-106. 4 swur-tw 1705.

C. Contenu de la réglementation H

1. Le balayage, l’arrosage et l’évacuation des ordures ménagères

Si le Magistrat recrutait lui même du personnel pour le balayage et 
l'enlèvement des ordures de certains espaces publics (“), tous les bour
geois etmhabitans de la ville (”) devaient s'acquitter de cette tâche pour 
la portion de terrain s’étendant devant chez eux (M). La réglementation 
porte essentiellement sur deux aspects: le rythme du travail et les lieux de 
stockage.

Jusqu'en 1718, les ordonnances ne visent à faire balayer les rues que 
ponctuellement, elles ne semblent pas instaurer une obligation de 
balayage régulier H A partir de l’année suivante, la tâche devra s’effec
tuer deux fois par semainne f0), bien que le Magistrat promulgue encore 
des obligations de tout balayer sur le champ f).

En 1760, le fait doit être quotidien, et les infractions seront d’ailleurs 
plus durement réprimées f2). La maladie régnante et la crainte d'une pro
pagation du mal en est la cause, mais une fois le danger passé, cette 
mesure ne se maintiendra pas.

Enfin, depuis 1779, il devait s'effectuer trois fois par semaine C3). Une 
nette progression de la fréquence à laquelle devait s’effectuer le balayage 
peut donc être observée. Ce rappel constant des obligations de balayage 
depend-il d une plus grande prise de conscience des nécessités 
d hygiène ou d’une situation allant en s’aggravant?
nO Pn /emarcluera la parenthèse constituée par l'incursion française 
I7d7 9U/erre de Succession d’Autriche où l’obligation fut portée, en 
mois ’nï i 3Vant /eS neufs heures du matin mais Quelques
on Xïnrirt î e Sera ramenée a trois fois par semaine p). Et dès 1749, 
on reviendra a une contrainte bihebdomadaire f6)

n -XX°n Xn ev*flncB lœ ab0,a“pa'
fl Les oakivnancAs -

W n Pm'”50"3 B r e 'r 61 f&poclivBnwt U %O L'en or^. JnX'a tt ’ mUraXœ h-rl,ü9ES ou feux o^’aWls (AGa

OA®.w.'Xj) 25 Ôafe’ <fe'an' r°r,es el afin do rendro les «.«J

OVolrWïtQS XWrCT-J,'3i) • '«««s. W uu riisiardenKins deux lois vint Quattro heures^.

2q-
-n .09.^^,^

Les années où l'on a un été chaud, où I on craint la propagation d'épi
démies, le Magistrat ajoute l’obligation d'arroser devant chez soi f77). Cette 
mesure, si elle paraît réalisable vu le nombre de points d'eau de la cité, 
devait sans doute engendrer la formation de bourbiers dans certaines rues 
puisque nous avons vu que ces dernières n'étaient pas toutes pavées.

Quant aux ordures, elles devaient être rassemblées en monceaux 
dans les endroits qui incommodent le moins (,a), c'est-à-dire contre les 
murs des maisons ('9). On interdit de les mettre, comme beaucoup font, 
dans le milieu des rues (®°), ou de faire couler avec les eaux les monceaux 
d'ordures (6‘). Il faut remarquer dans l'ensemble de ces interdits, une 
mesure “positive» proposant aux Nivellois de s'arranger entre voisins pour 
l'emplacement commun d’un monceau (BZ). On peut toutefois se poser 
des questions concernant la réalisation concrète de cette obligation de 
rassembler les ordures en monceaux sur les rues: le trafic et les intempé
ries devaient amener rapidement ces tas d'ordures et de boues à se liqué
fier sur la voie publique (K).

Enfin, le type de déchets fait à peine l'objet de mesures H si ce n'est 
que le Magistrat veille à instaurer une distinction entre les ordures pouvant 
être utilisées comme fumure et les descombes: nul ne peut les mêler en 
un seul monceau (“). D'une part, les intérêts des éboueurs sont préser
vés et, d'autre part, les autorités se réservent la possibilité de pouvoir 
récupérer des matériaux de construction, de réemploi certes, mais utili
sables pour les travaux publics.

A partir de 1779, nous l'avons déjà signalé, apparaissent sans doute 
les premières poubelles de rues, les panniers ou baquets, dans lesquelles 
les habitants devaient conserver les ordures (“).
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4. L’exercice de certaines professions3. L’usage de l'eau
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a. Les bouchers
Des différentes professions visées par les ordonnances, les bouchers 

constituent à la fois ceux qui ont donné lieu aux premières ordonnances 
("”) et aux mentions les plus fréquentes dans les textes.

Le problème est évidement complexe, car il s'agit de ne pas nuire à 
l’approvisionnement alimentaire des citadins et aux intérêts du métier. On 
relèvera que les interdictions touchent l’évacuation des ordures, le net
toyage des morceaux de viande et l’abattage des bêtes sur la rue, mais il 
faut noter également que le Magistrat fournit aux bouchers «la solution de 
rechange»: bouchers, tripiers et tripières ne peuvent se débarrasser de 
leurs ordures sur les rues ou dans le Merson en amont des brasseries, mais 
il sont autorisés à le faire dans le Merson en aval des brasseries (,K); l’utili
sation des fontaines à des fins de nettoiement des pièces de viande est 
proscrite, mais l'on peut se servir du Merson ou de la rivière (,oa); nul ne peut 
tuer des bêtes sur la voie publique mais on sait que le Magistrat a fait 
ériger des emplacements à cette intention dans le Culot de Saint-André (,œ).

du Magistrat (!0°), mais nous verrons plus loin que cela ne signifie pas que 
les autorités n’y attachent aucune attention.

b. Les poissonniers
Les mesures prises à l’égard des poissonniers sont semblables à 

celles qui ont trait aux bouchers. Toutefois, cette profession n’apparaît 
pas dans la réglementation aussi souvent que ces derniers ('“).

a trois lours D et en 1772 il doit être évacue au fur et à mesure (™). La 
réglementation ne comporte, même en temps d'epidemie de dysenterie, 
aXune défense de mêler des excréments humains au fumier ordinaire (®).

c. Les brasseurs
Notons ici, qu’outre l'interdiction faite aux brasseurs de jeter leurs 

détritus (surtout le houblon et les cendres) sur la voie publique (l0?), on 
trouve dans les mesures édictées par le Magistrat nivellois un souci de 
garantir à cette profession une matière première de «qualité», l’eau du 
Merson ('“). Etait-ce parce que la maltôte de la bière était celle qui rap
portait le plus à la ville (’M)7

Une protection des différents points d’eau nivellois est de mise au 
cours du XVIIle siècle.

En ce qui concerne les fontaines, le Magistrat s’attache à interdire 
toute utilisation des bassins où l’eau est recueillie comme abreuvoir (D1), 
comme lavoir H. ou laverie diverse (“). Le soin avec lequel les autorités 
détaillent ces différentes activités proscrites, même à la fin du XVIIle siècle, 
nous porte â croire que les mesures n’étaient pas beaucoup respectées.

Le Merson faisait également l'objet d'une protection, mais essentiel
lement sur sa partie en amont et le long des brasseries, visant à préser
ver la qualité de l'eau destinée aux brassins. Mais il n'en va pas de même 
quant au reste de son lit intra-muros. Explicitement désigné comme lieu 
de décharge des résidus de certaines professions, réceptacle des 
conduites d'eaux usées, la réglementation à cet égard fait preuve d’un 
grand laxisme tout au long du XVIIIe siècle.

La Thines, elle, ne sera concernée que par peu de prescriptions. 
Celes-ci visent, d'une part, à interdire d’y jetter aucunes ordures, pierres, 

e es mortes ou houblons (’■*), mais d'autre part à autoriser les poisson
niers a y déverser les eaux de leurs poissons Ç*) ou le poisson gâté D

ume$' et en Particulier celle de la rue de Charleroi, ont fait 
nÏÏ^cd/Siet°r?Onnance Première visant à interdire d’y déverser des 
* Ji teXi duXisUtéeS avec |0S au,res POintS deæ de 'a 

saillames vont prf0,era êga,ement qu’à partir de 1779, les gouttières 
c/ZSjf Æ el!es devront descendre jusqu’à quatre ou
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6. L'évacuation des matières fécales

s5. Les animaux
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7. Cimetières

Aucune ordonnance nivelloise ne paraît aborder la question de l'insa
lubrité des cimetières, que ce soit le cimetière «pollué- ou "pollueur-, Les 
réformes de Joseph II visant à interdire les enterrements à l'intérieur des 
villes, aboutissement d'un long processus qui débuta sous Marie-Thérèse 
en 1771 (’27), auront comme conséquence la suppression des cimetières 
de l’intra-muros nivellois et la constitution d'un seul cimetière, clôturé, 
hors de la ville, près de la chapelle Saint-Pierre (,as).

En ce qui concerne les chiens, ce n’est qu'en 1779 et 1780 que les 
autorités défendront de les laisser courir dans les rues et les faubourgs 

et il semble que ce soit plutôt pour des raisons de sécurité que 
d’hygiène (,m).

Quant au gros bétail, si sa présence est toujours admise dans 
l'enceinte urbaine, les ordonnances du Magistrat s’attachent à trois 
aspects: les abus de pâturage (interdiction de laisser aller les bestiaux en 
pâture sur les remparts) (”’), l'obligation de tenir les chevaux par la bride 
ou de les monter lorsqu'ils sont sur la voie publique (’“) et les enterre
ments des cadavres d'animaux (,a). Hygiène et sécurité se trouvent ici 
aussi fortement liées.

e. Les benneleurs
Cette categorie professionnelle que constituaient les benneleurs ou 

éboueurs de Nivelles fut également l’objet de mesures réglementaires 
émanant des autorités urbaines. Est-ce dire que leur travail était mal effec
tué? C'est durant la guerre de Succession d'Autriche que sont édictées 
les mesures à leur égard (’’ ). Mais les édiles veillent également à préser
ver les intérêts des benneleurs, que ce soit en interdisant aux citadins de 
mêler des décombres aux déchets utilisables comme fumure ou de lever 
sur les rues les cendres des houilles, terres houilles et autres, au préjudice 
du fermier des boues (,!7).

d. Les tanneurs
Les tanneurs n’apparaissent pas dans les ordonnances nivelloises du 

XVIIIe siècle. Seule une résolution de 1771 nous apprend que le Magistrat 
émet le projet de dépendre dans les ordonnances de police...aux tan
neurs de jettes le tan dans la rivière, mais cette résolution semble être res
tée sans effet ( ).

Il semble que le Magistrat ait eu fort à faire dans ce domaine. Pre
mièrement en ce qui concerne la vidange des latrines privées ou l'éva
cuation des pots de chambre. Ne pouvant se faire ni de jour ni de nuit sur 
la voie publique, et encore moins par les fenêtres, celles-ci devaient 
s'effectuer la nuit et le «produit odorant de ces récoltes nocturnes- devait 
être emporté à l'extérieur de la ville, hors des lieux fréquentés par le public 
(,2t). Deuxièmement, les autorités n’auront de cesse, au début comme à 
la fin du XVIIIe siècle, de répnmer cette pratique qui consistait à aller défé
quer dans les rues, ou dans la poissonnerie (,M). Enfin, à partir de 1780, 
les édiles urbains imposeront à fous ceux qui n 'ont pas de petit lieu d'aller 
faire leurs ordures dans les commodités publiques (,2*).

(• '; AGR VN. n’112. 21 octotMü 177»®t AGR. VN. n’112. H 1760
(’‘) En effet, ce sont te» crter-s mofOant qw sont vses
(” i AGR 7N. ni 12, 29 mai 1779.
c-)ax/.C") Les iiàpou*» (kMrt être oienMs. on 17?9 * av rrons oncq parts tuMion laud>rn^ tfbd I

(■‘•i AGR. VN, n’112. 19 décembre \T72( ”1 U Mf éww'wii octf>xdu a tous et un cMcun r» üru taxt c/duros avis ioa fues. pacw ara fiant 
rvrpiacerwjnt pour ü tXKWona. n oa tat y vmxrtv ou 'an t-ansrxrter AGR n'1 12. 14 oecomtre 

1760
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L interdiction de laisser courir les porcs sur les rues, ainsi que de les 
tenir chez soi pour les engraisser, est sans doute parmi les plus 
anciennes, en ce qui concerne le XVIIIe siècle (’13), et les plus fréquentes 
ïitnnSUr!S d h.yg!ène prses par la ville de Nivelles. Un seul cependant 
e nâmranO 'epOrcq et son compagnon dont
arâceK^S"8,6 ?8ns ,a 7,116 à condiTion Qu'11 S0lt reconnaissable 
à cettei pX ( 1 60 1765'le MagiS‘rat deC,de de mettre fin
se débarrawrertCanirnaUX précédents> les habitants étaient contraints de 
ton appS tesaZT de ?SSe'COur pu"s tenaient. Ceîte ob'^ 
dies dangereuses n C?^??88 Chaleurs’ duand on craint des mala~ 
les porcs lan;ns renard y?e mesures’ visant à faire sortir de la ville 
élément hé aux épidémies de "*• au XV,le siècle 61
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2. Durée de validité
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Variant en fonction du type d'infraction commise et du caractère réci
diviste du défaillant, les peines sanctionnant les transgressions aux ordon
nances politiques ont évolué au cours du XVIIIe siècle. Si les ordonnances 
nivelloises précisent les peines prévues, ce ne fut pas toujours le cas par
tout (,4C).

a. La confiscation des biens
Deux cas sont punis de confiscation; les infractions ayant trait aux 

animaux (porcs et autres) ('*’) et au fumier (,42). On ignore ce que la ville fai
sait de ce dernier et des bêtes saisies

A

l’objet deéaupqtinnc0SelliTent ?.es ordonnances doit cependant être 
qu’on liera?m icarXV ’ Lhypothèse d'une annalité des ordonnances, 
?ait se défendre^ourSS Char9eS dans le Ma9istrat H. P°ur- 
une même crdmSnrT1 époques du XVIIIe siècle (,M). Toutefois, 
année sans modificatif eSt parfois rer,ouvelée au cours d'une même 
«es mesu.es édHte! parte" témOlgra9e de rinani,é

en HCR86CO iM I. op ot., 33-35.
( ' ’ KHKCO p M ’3 1 “ rtoOJ3 â °"e’ “* 04 lan,b!> r C"OJ' PU° Æ
t n TWJER y > a WÀUTB-K (A 0|,o,, p K

( nausSEN U lew., locot c5R2
(’3HERBrCQtM). 3p.ct

wn‘06'2’ nü-*n“’.J™”** MT<u«rrt> ,7K « 1765, laa aon| a a.rtervall0 (xnsquo jou<

Envisager cet aspect est nécessaire dans la mesure où l'on veut aller 
au-delà des mesures théoriques et s’intéresser à leurs retombées dans la 
réalité quotidienne concrète des habitants.

On retrouve, pour la plupart des ordonnances, mention de leur publi
cation, effectuée quelques jours après la rédaction. La publication des 
ordonnances n'a pas toujours été de mise, même si les ordonnances de 
police, plus particulièrement, sont parmi les premières dont on possède 
la mention de publication au Moyen Age (l2(l).

La publication, qui se faisait tant en la ville que hors icy, était une lec
ture publique accompagnée du tambour f30). Autrefois, elle s'effectuait au 
perron de la ville, sur la grand-place (’3'), et à partir de 1756, au Blanc 
Levrier (,aï). L'affichage était également de mise (,33). Les mesures sont 
donc supposées connues du public. Mais ce sont les ordonnances, sou
vent non motivées, dont on fait part aux habitants: quel peut être l'écho 
de cette réglementation si l'on n'en expose pas les raisons, le bien fondé, 
aux intéressés?

b. Les amendes
Le montant des amendes est toujours fixé à l'avance. D'une part, on 

peut établir une certaine hiérarchie des infractions, d'autre part, on peut 
déceler une évolution et des variations, à propos de la même transgres
sion, au cours du XVIIIe siècle.

Si l'on se base sur les ordonnances de 1737 et 1772, les délits les 
plus sévèrement réprimés, en matière d'amendes, sont les pratiques nui
sibles aux points d'eau (fontaines, Merson, et les cas de récidive), le 
déversage d'urine par les fenêtres et les activités de boucheries hors des 
lieux prescrits ('“). Toutefois, ce type d'infraction n’est que faiblement puni 
par rapport aux délits de vagabondage ou ceux d'ordre religieux (’45).

L'exemple des amendes associées au défaut de balayage illustre 
bien l’évolution de la répression au cours du XVIIIe siècle f40). On remar
quera cette hausse spectaculaire en 1747 (nous retrouvons ici les consé
quences de l'occupation française), une hausse en 1760 (due a l’épidé
mie en vigueur à l'époque) et les hausses qui suivirent 1772 (pour des rai
sons identiques).

Le montant des amendes était réparti, en deux parts égales, entre 
l'officier compétent (’47) et la ville ( “), ou en trois parties lorsque le dénon
ciateur était également récompensé (,45). On sait que les amendes per-

<*) G. Van te Eeckan a sMjnfi cono atoonoo de sarxXcns caactonM les crdcrarw* méioses f/AN Cf R EEC

KEN(C),opct.p.10)
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amende de 3 fl.b.

amende de 3 fl b. amende de 6 fl.b.

amende de 2 fl. b.

« 
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Fig. 10. Recettes des amendes à Nivelles de 1712-1713 à 1794-1795’
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1784, on note plusieurs amendes perçues pour divagation des chiens sur 
la rue ('“) et pour des fautes commises dans l'exercice de la profession 
d'éboueur ( -J).

Illl.liiii ■■ ■ ■ ■■■!Un
8 ? B 7 F f ç P f r F ç ? t î 5 » ? V 
i i i î i *11 ’> "H • i i 'i i î • -. » i

(délit et peine non mentionnés en
1772)_________________
amende de 2 fl.b.

amende de ?. fl b et confiscation 
amende de 2 fl b.

amende de 2 fl.b.
amende de 2 fl. b.

PEINES EN 1772 
amende de 2 fl.b. 
amende de 2 fl.b________
amende de 2 fl b.

amende d' 1 flb.
amende d* I fl.b.

PEINES EN 1737 
amende d‘ I fl b__________
amende d’I fl.b.__________
amende d* 1 fl.b.

(délit cl peine non mentionnés en
1772)________________________
(délit et pane non mentionnés en
1772)________________________
amende de 2 fl. b.

amende de 30 s. (1ère fois) 
amende de 60 s. (2ème fois) 
amende de 30 s. ( 1ère fois) 
amende de 60 s. (2ème fois) 
(délit et peine nun mentionnés en 
1737)
(délit cl peine non mentionnés en 
1737)

amende de 3 fl.b_____________
(délit et peine non mentionnés en 
1737)_______________________
amende de 3 fl.b.

DELITS_______________
Défaut de hab> agr_______
Mêler d» décembre* aux <irdure> 
Sue respect du temp de stockage 
dctfum.cn __ __ _______
Divaganoc des animaux_________
I auser couler la ftnehée sur les 
rue»
Dévcner des unxio par les fenêtre» 
Jeta des ordures ménagères sur la 
voie pubbque_________________
Polluer le Menon en tnXMit des 
hrwrnrt
Vtt vrtés de houdme bon do
Leux présents________________
Utilisation des fontaines à des fins 
de nettoyage
Déverser des ordurœ dami la 
tourne ou le Mereoo
Faire couler avec le» eaux ka 
momeaux d’ordures __________
Vider la Ulnoe. pavées en dehors 
do temps et heux impartis  
Jeter sur la rue la eaux des 
poiMuna

.lllllllllllllllllll
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Fig 9. Evolution du montant des amendes pour défaut de balayage à Nivelles au XVIIIe siècle.
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çues par la ville devaient être appliquées, à partir de 1778, au profit de la 
chapelle de l'hôtel de ville

Toutefois, la perception des amendes ne fut pas pour la ville une 
nnïrC« -f [evenus ,ructueuse. Indépendamment de l'aspect très aléatoire 

ces recettes' on ne re|ève que trois années, 
nous Intéressés et a Vllle perçut des amendes dans le domaine qui 
punies sont en 17-m ^nc°fe' celles-ci furent minimes. Les infractions 

«Z

F»g 8 Panes associées aux délits en matière de pollution a Nielles en 1737 et 1772.
Source AGR. VN n° 108. Ordonnance du 18 novembre 1737 et AGR, VN n3 112, Ordon

nance du 31 décembre 1772.

dctfum.cn
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Tous ceux qui ont des fients et des fumiers sur les rues doivent les 
faire emmener et, si endéans trois jours après que l'avertance leure aura 
esté faitte par le maitre des ouvrages ou après avoir été sermoné par lui, 
les habitants n’obtempèrent pas, le tout est emmené à leurs doubles frais 
et une amende leur est infligée (’'’).

D’autre part, il est en droit d'exercer une certaine surveillance sur le 
personnel des différents «services publics» que nous envisagerons plus 
loin.

En effet, si le balayage des barrières, portes et marchés n’est pas 
effectué, le maître des ouvrages commettra des ouvriers pour le faire, aux 
doubles frais du balayeur f72).

Le benneleur est astreint de travailler selon qu'il sera désigné par 
messieurs les jurés ou parle maitre des ouvrages Çn), et le déchargement 
des ordures doit également être fait là où le maître des ouvrages l’indi
quera (’7i).

Le personnel chargé du nettoyage des égouts et cours d'eau de la 
ville est tenu, quant à lui, de taire emmener les descombes qui seront tirez 
hors des mersons et la rivière au lieu qui luy seroit désigné par le maitre 
des ouvrages f75).

Les relations entre ce maître des ouvrages et le fontainier de la ville 
sont plus difficiles à cerner La délimitation et la spécificité de leurs tâches 
respectives n'apparaît pas toujours clairement (”6).

I "IAGH. V7< r-90 f25f, AGR. VN. n'108. 22 m» 1730
n AGR. VN. r'97, r'ZObZ
(”) AGR. VA/. 0*265.12 octoôn> 1 ?6iç o- Tw o tous r^vpr^rz ttne&si trf c/wtvs cm fera rr*rrer ou crtjrps

dans autres Anu* quo ccuxw tours seront OHayœ py h niïv Ok (AGR VH. n’ ’06.11 m* l 7' e«

C* Nxs dûUîow 5 ccia orsqu* ion traîtra du vor Ma.

c. L'emprisonnement
La peine de prison n’est stipulée dans les ordonnances de police 

qu'en 1773, où le Magistrat décide de republier les ordonnances de 1772 
en y ajoutant les deffenses proposées à peine d’emprisonnement sur le 
champ pour huit jours au pain et à l'eau (’“).

Le discours des autorités nivelloises en matière d'hygiène et de pro
preté durant le XVIIIe siècle fut prolixe. A l’initiative du premier juré ou du 
maire, l'organe dirigeant de la cité, c'est-à-dire le Magistrat, promulguera 
un nombre impressionnant d'ordonnances politiques à ce sujet. Les rai
sons invoquées pour ce faire, mais qui probablement n’ont pas été expo
sées à la population, témoignent d'une politique qui s'apparente plus au 
«remède» qu'à la prévention. Les présentes chaleurs, les épidémies 
régnantes, la désobéissance des habitants, motivent les décisions des 
édiles. Seules, peut-être, les obligations liées à la procession Sainte-Ger
trude pourraient intervenir à titre préventif, mais on en sait peu de choses 
et il s'agit probablement plus de désencombrer les rues que de les assai
nir.

J

d. La peine de mort
Les délits auxquels nous sommes confrontée ne furent pas de ceux 

qui étaient réprimés par la peine de mort. Toutefois, en 1747, le com
mandant des troupes françaises manaça les citadins et les benneleurs 
défaillants, en cas de récidive, d'exécution militaire f6’).

4. Responsables de l’application des mesures

Pour s’assurer du respect des ordonnances publiées, les jurés effec
tuaient eux-mêmes des visites dans les rues (,62), ou chargeaient les valets 
de ville de veiller à ce que ces dernières soient bien nettoyées (l63). Mais le 
responsable par excellence de l'application des mesures semble être le 
maître des ouvrages.

Le rôle du maître des ouvrages n’est pas spécifiquement , ni même 
essentiellement en rapport avec le maintien des conditions d’hygiène 
urbaine. Ses activités se rapportent surtout à l'organisation du travail des 
maîtres ouvriers de la ville (maçons, charpentiers, ardoisiers,...), ainsi que 
des journaliers, et à la gestion des matériaux (bois, pierres, chaux,...) ("*).

Le maître des ouvrages de la ville de Nivelles est nommé par le Magis
trat, après examen des différentes requettes des prétendans, pour une 

'"déterminée ('«). La fonction présente un caractère durable (,M). 
est rétribuée en argent (’07), et par la franchise de logement et l’obtention 
a un manteau ('“). Le cumul de cette charge avec d’autres fonctions au 
sun ae i administration communale n’est pas exclue f09), et deux d’entre 
eux sont en même temps cabartlers (’™).
din^CJPaH nînt’le ^atre des cuvra9es fut parfois confronté, et aux cita- 
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* l a réoartition annuelle et mensuelle des ordonnances renforcent

SX Brabant et la .égislabon mvelo.se concernant la salubrité de 

la ville il semble qu'on puisse établir une relation de cause à effet entre les 
conditions atmosphériques, le deroulement de la procession Sainte-Ger
trude et la saison durant laquelle éclosent les ordonnances.

Le contenu de cette réglementation est paradoxal. S il est répétitif, il 
est loin d’être statique- les prescriptions évoluent dans le sens d'un plus 
grand souci des conditions d'hygiène urbaine. Plus on avance dans le 
XVIIIe siècle, plus le balayage doit être fréquent, plus le temps de stoc
kage des fumiers sur la rue est réduit, et moins l’interdiction de laisser 
divaguer des animaux sur la voie publique souffrira d'exception. Mais, 
d’autre part, le type de mesures prises par le Magistrat autorise, «officia
lise-, la pollution. Ne voulant pas acculer les citadins, les autorités four
nissent à ces derniers «la solution de remplacement», une infrastructure 
est mise en place («tuerie publique», commodités publiques,...), des lieux 
précis sont désignés pour l'évacuation des ordures ménagères et profes
sionnelles, des eaux usées. Or ces «lieux», quels sont-ils? C'est toujours 
sur la rue proprement-dite que sera autorisé l'entreposage des fumiers; à 
la fin de l'Ancien Régime, c'est encore le Merson, même si c’est en aval 
des brasseries, qui recevra tout à fait légalement les immondices; c'est 
sur la voie publique que les cochons pourront être égorgés jusqu'au 
terme de la période autrichienne. La législation, si elle fait preuve d'une 
nette prise de conscience de la nécessité de modifier certaines pratiques 
nuisibles à la salubrité de la ville, demeure encore trop permissive.

On est en droit de se demander si, de surcroît, elle n'est pas restée 
lettre morte. Le nombre, le renouvellement des ordonnances (parfois plu
sieurs en une année) et le «laisser aller» dont semble témoigner la répres
sion des abus nous inciterait à le penser. L'historien sera sensible à cette 
différence qu il peut exister entre la règle de droit et son application effec- 
ive. es rentrées financières procurées par les amendes pour «souillure 
hihtp Urho °U “diva9ation d'animaux», que l’on retrouve dans la compta- 

raiG2l 3 montrer que les habitants de Nivelles étaient 
d’hvoiènp dlsc|P|inés' mais le rappel constant des mesures 
béissancA ricJ ™tlf$ avancés Par te Magistrat dans ses résolutions (déso- 
pa ha X Sn S)\n0U3 portent à croire 'es autorités n’avaient 
infractions paS les m°yens de veiller à la répression deschacunun^n h«°mplable et texte 'égislatif nous apportent donc 

B?fin ™ nT tfererit' mais complémentaire. sur la situat.on.
domaines' problématisésu®re9lemen«t*on n'abordait pas tous les

des cimetières de l’intra-muros et la création

d'un cimetère hors de la ville. Le gouvernement central n'est pas le seul à 
s’être immiscé dans l'administration nivelloise. Une quarantaine d'années 
plus tôt, les autorités militaires françaises avaient déjà essayé d'imposer, 
par des contraintes plus strictes et des peines extraordinairement éle
vées, de meilleures conditions d'hygiène. Mais ce qui aurait pu être 
l’amorce d une amélioration de la salubnté du milieu de vie nivellois ne fit 
qu'un temps.

mvelo.se
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A. Personnel et équipement

1. Les benneleurs
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vilip 0U la levée des f,ents et boues Jonchant le sol de la

boues „

ment des ordures confié à un personnel recruté spécialement à cette 
intention est une pratique que l'on rencontre dès la fin du Moyen Age 
dans certaines villes des Pays-Bas (G). On ignore, faute d’études sur la 
question, l’époque depuis laquelle Nivelles organise un service 
d’ébouage, mais, sous le régime autrichien, celui-ci semble bien établi.

La procédure de recrutement de ce personnel revêt différentes 
formes. Si le Magistrat commence toujours par un appel à la concur
rence 0, on remarque, selon les années, qu’il passe à la ravalle et moins 
offrant pour son salaire f), ou au contraire, publiquement au plus offrant 

le droit de ramasser les ordures de la ville.
Les enchères «à la baisse» c’est-à-dire l’adjudication au rabais, procé

dure surtout connue en ce qui concerne les travaux publics (’°), permettait 
à la ville de prendre ses responsabilités sans engager trop de frais ("), et, 
d’autre part, à l’entrepreneur disposant d’un capital suffisant de réduire ses 
marges bénéficiaires et d’emporter un marché pouvant être important f2).

Quant à la seconde procédure, les enchères «à la hausse», elle 
témoigne d’une optique toute différente prise par les autorités de 
Nivelles : le baudissement ou affermage de ce droit de lever les fients, 
fumiers et boues. Certaines années, en effet, la ville perçoit les rede
vances d’un ou plusieurs particuliers pour la levée des boues p3).

Les motivations du Magistrat quant au choix de l’un ou l’autre mode 
de recrutement restent pour nous problématiques. L’adjudication au 
rabais comprenait des risques. L’entrepreneur était obligé de calculer 
ses prix au plus juste, et s’il était imprévoyant, incapable ou manquait de 
scrupules, le travail risquait d’être abandonné en cours de réalisation ou 
mal effectué (u).

C) Par exempte. dta 1405 û Brundiœ où l’on rûtnbuo aurf-qu'un pour te t'anspod Oes Dojüs â l'oxiérieif do ta vfle (HENNE 
(A» G1WAJTERS (A), Htstùo cto 13 vtfte du Brux&tes. 12. BruxcOo: i«45. o 625) Ou encom a Mont». en 1370, ou I on 
oiabtl lo serves do doux VateîS pour pniev.’r tes ordums tifhn nos tHOYOiS i J -F.), op o’ p 103) J P LeguAv nous cto 
o cas ce quôqlgs otûs 'rançaises plus p<ôco»s «rcoro (tê* Mon’pm où les autorités maxent in propofè dn ta v«o

CtëS fe XWle s»Wo (LEGUAY (J P1 Qp. O*, p 88) M=Js l'miôrW axa4 été dû cJ^ermrcr a< ces sv/tecs b'Wt pemanents 
Ou ponctué

f) tes bSets aart élû affcnûs û reww a ce! (AGR. VTJ. n'265. 23 octobre 1737) On gw s. tes ccra/mris 
ôtaînrt rc*rùrcu* mas • qjo «la doma’ teu pêft» ê de >4' ’atA-s •nchves t-'-s m*;f4s ec/4 frdMTM exxûs 
pijsxxzes ca«es (AGR. VN n‘265.11 mars 1768; ou après lnumxzk (W .23 ruars 1771)

O AGR, VN. n«5. r*215
(1 AGR. VT7.n265.23 octobre V87
( ) A co sujet, w SOSSOî-l (J.-P ; Lus («/eux pubKs cto ctoXiVe-XY*Vdœ. tes Lœ bennnn.

Bruxelles, 1077. pp. 167-178 iCo’toction Histoire Fro Cv.Dto. f>C' "i-fl1, «01. L aJ/udicAîion au reban était i r.-rounan 
d un marché par iWter pubfc compétent, à ccW qui Iran te raD.™ te ptas «ntérossant pnx «k foswm a

H L^dépAn^XtteiOT occMtennêes par ta dos bww <xj dé^^nt pas H2 \b 7e®>
bteuses années. l’aOMi catere est môme tenu -de tes emmener gratis- (AGR, VN -i 97 f 163) Vok i il Apjl 
arnees 1753-^751 '770-1771 rt 1780-1781 pourtes comptes r*j 6->’l pas parvurx* jusouâ noœ. w , 
3Ltr» ou no fcji/ü auGTte dur*km ta 172'. ’ 722, wd cw* ou e-ac-
tuasa tâcnegrah/V/ncni Laww 173« 1740

( ) SOSSON (J -Pnorme ef r^à. L des enc^tos S
d-na ce fu/a/ au VAU‘e 1 te.
éludes, côneputAéo ta' iVu!4ut fétudes de I üCL 10) Cector^ rouf . ex txves. -
scmrrr?3 cngngôos m sont pas t'te élevées

des ad^catœs d» If avaux P<^ dM «ommoc trop oa&^ (NtRcS (C ). M rcLomtrual^ d um . ■ • u 
Rennes 1720-1760. Pcnneÿ «973. pp.190 et sv )

Les habitants de Nivelles étaient personnellement impliqués dans le 
maintien de la qualité de l’eau et de la propreté des rues de leur ville. De 
fait, nous avons vu que les ordonnances politiques les mettaient en 
demeure d’y veiller, sous diverses peines.

A côté de cela, durant tout le régime autrichien, les édiles urbains se 
sont préoccupés d’assurer à la communauté nivelloise des «services 
publics» en la matière. Voyons donc quels étaient les moyens humains, 
matériels et financiers, que le Magistrat engageait à cet effet.

Si les détenteurs du pouvoir urbain sous l’Ancien Régime, si les 
membres du personnel administratif des villes, ont retenu l’attention de 
plusieurs historiens, le personnel «technique» n’a, par contre, suscité 
que peu d’intérêt. Il en est de même en ce qui concerne l’histoire de 
Nivelles ('). A côté du recrutement d'une main-d'oeuvre destinée à 
s’acquitter de tâches plus ponctuelles (2), on peut déterminer quatre 
domaines d'activités pour lesquels le Magistrat jugeait nécessaire de 
requérir en permanence du personnel : la levée des fients et boues, le 
balayage du marché, portes..., le nettoiement des rivières, merçons et 
conduits, et enfin la bonne tenue des fontaines de la ville.

11 “'S Sà'^xviilc'slftdfn?'?^Iel9'^ oto la blJl™ contribution co A Musàtte. L'autour 

-, 'R ). <V3. çit.. tac, C>L » - 011 SO résume ûsseniidontem û une publication do •xiurcos

8 u iXr u &i 00 M chûuirp
S 2^ qu: k» tïxnondcos (et dont nous pai erons
l^^fl^Wî*’C,'<C€VK±ERs‘ti L«sUîï^^^U^dBnslavlolp!Gfrw-b,'<lu<» •' AVcr&on

'5',8S2-188-’-D0452i àX âsJ^LWB"’B7 el PP 12. Bruxelles. 1660. PfJ.888-
Z 08 "«<*«• -LEGUAY (J -P ). <y. of. p
pounX^’.-'ope,sorno,P'«ûto.s D'après G.-L Cuouesne. œ

ts. r X?’ÎG.-L > Mjtoe 00 ‘ P'u®! d'effectuer l'nspectcn « <u».
non eu t' Tou^ Ofon '* ™ ”15 H 1794. ULB. 1981-1982, p 4

«1rs AKH4S , <, lnL11“ pn^*. t, cottiim-u' a Nr.t, ns au -naître dos p^rragor;
f'AGR <r?92 r^966' M12>- . ’,'7's',af ‘«twtearJMfcs*» Leur apport à MslO-W &
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Fig 11 Sorrmes duos et perçues par la ville de Nivelles pour le bennolage des boues de 
1712-1713 à 1794-1795 '

I 
i 
I
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|Ju l««rr X «H’çlr Oe loWe niourr oj L-me dj ccrrpk de Ter/** kno-nlr)

Qui sont ces benneleurs? Presque tous ceux que nous avons pu 
identifier sont des censiers, et quand nous pouvons localiser leurs 
fermes, il s’agit des grandes censes des environs: Saint-Antoine, Willam- 
broux, l'Hôtellerie, la Saule, Sotriamont, le Petit Baulers, la Ferme de la 
Potte, le Petit Malgras, Montifaut, les Marquais, le Bâtard f®). Ce sont 
aussi des meuniers ou des jardiniers f°)- Les boues récoltées dans la ville 
servaient donc plus que probablement à engraisser leurs terres, On est, 
de plus, autorisé à soupçonner l'existence de certains liens familiaux au 
sein de ce personnel f7).

La tâche des benneleurs n’est pas toujours évoquée avec précision f8). 
Leur rôle consiste surtout à débarrasser les rues de la ville tant grandes que 
petites, les marchés (”)> l'espace entre les portes f0) ainsi que celui qui 
s'étend à trente pas au-delà des barrières f") de ce qu’on désigne com
munément par ordures, fiens. fumiers et boues f’;). Il semble que, sous ces

Il ne semble cependant pas que la ville de Nivelles ait été confrontée 
à ce type de problèmes. Les adjudications au rabais paraissent avoir 
donné satisfaction, les rétributions se font d'ailleurs toujours à l’adjudica
taire ayant obtenu le marché f5). C'est pourquoi l’on comprend difficile
ment la raison pour laquelle la ville modifie son recrutement, alternant 
parais adjudication au rabais et affermage (,6J. Certes, l'affermage lui 
procure des recettes, mais il faudra attendre jusqu'en 1771 pour que les 
autorités optent définitivement pour ce type de contrat (,T). On pourrait 
nievSn^e°HmeJAad|udlcatlon au rabais engendrait pour les finances 
réservïit ic^hî ^Penses, aussi minimes soient-elles, que la ville se 
n’en rptmuvn^nefif8F de la vente des boues ef fumiers (,9). Mais nous 
n en retrouvons nulle trace dans la comptabilité des receveurs.

Quoi qu'il en soit, un service d'ébouage est organisé chaque année 
(J). Les contrats sont signés pour le terme d'un an (=°) avec un ou plu
sieurs adjudicataires f2’).

Ces derniers se maintiennent rarement plus d’un an à cette fonction 
avant 1771 Parfois, ils obtiennent le marché deux années de suite, 
exceptionnellement trois années successives f22), mais jamais au-delà. 
Pourtant, on peut observer une certaine récurrence des adjudicataires 
(23), et cela qu’il s’agisse d'une adjudication à la hausse ou à la baisse.

A partir de 1769-1770, la situation se modifie et les tâches restent 
entre des mains identiques durant de plus nombreuses années, et nous 
serions tentée de parler, pour certains adjudicataires, d'accaparement 
du marché f24).

P43. ou V(fl0^ 0 Ou!res e«rnpm WoviO.
1 • ”

Wx», ”** C'a QX rcn -a garante d un sww* oen effectué b
nABAiM|woe«bcu6Wuf:jGtB6 fort infectas» (HGYOiS (Joogl.

j i|iip”’""A n" |i ■ ■

C) On ro rctovo Que l'année 1739-1740 où personne naocopto ki contrat Mb affines rMfrô (AGR. VM 0*97. ri34 
v*| û’. l’arréo 1768-1769 où ks passement dut ûfre rêtupiyi* une seconde foi personne n'wn! ►oi/u ucchXw i» onUv- 
urer Jrô U dosOts .*tonfs M bou&s. ca qu ou1 dn nettes conséquences su « de I «•üpdca'cn lAGR. VW.

14 novwrtxo 176$
f-) Co tnrmo samoto être axrant pou les contrais do L-neesego Ces Vo< ouss MARTI. U.» Lu itwco do w .

P 43 Assez courte, cette curée du b» état mas do-'.e n'.âres&mte car ute portart su ur* actortâ ôconomoua aux ren
dements vanattes d îne année â r autre

(”) Les année* 1714-1715. '716-1717,1730 û 1733 ut 1737-1738, te cor Irai est cècrocht par doux txmnMus sa perte 
quant le bdUxeou '-d fude.ance les anode* 1747 3 1760. 1763 1764 et ocrés 1760-1770, i Ml etinoué A i.*m A sept 
urtreçrcncuG Los autres onntes, le marcnê revent a un gûu homrré. Lorsqu'i y a pusajs c«ux-a se
partagent la tAa <i gtog’apniqjûment

WJ J PçnoW 6e 1765S 1766
W Vc* Annû-o 2.
C•) Voir Anno-o 2 A propos d’Henry Dæ,cotto. oar exompio. ou d'Actxyî et Henry Vandangu^.
rver Ajx-jxû 3 Ul TARUER (J.) et WAUTERS (A.). op.GL. pp5-H et P 16. on pourra i«. grâce A la carte or

«uns (Flg.1)
Un scu est cataretor tvor Anrc«e 31.

(~) Sert ment<yv*s. en eflet. pi^eurs ôemtweu*s au> noms de fJoroor PtffXtM. La Jjsîü. /ànotr^uth Sort is srroe- 
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H racceptaur nece XMtw /Aa iAQR. Vf/. n*265 12 ock»re 17fii)
("Jttx/. VoeAgJ
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f )AGR. W.f265. 17ocrocrc 1774 ____
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H On üouvd en effet a cette dü!o la mention sur.anto comme Jyaun tombereau qui cnüvo tous les jours tes O'durçs o< 
boucs ûn catio vite (AGR. VN. n’Û3. r 10&Z) A partir de 1761. es contrats si tdont quy l’acceptant devra wtuvr tous 
les fours tes orourcs et boues IAGR, VN. n’265. 12 octobre 1761). Ce ramassage qiwWvn pô parai pas être une 
rn-sura prngrnssisio peu' autant. I exsto tiers de rembreuxs autres t-xartés Par ewr-pte ù Ftemus
ou es fombweaux .Jotmftfem.--ni. (THFYS (A.). cp. OL. p.53 ou. a l’on sort des l-or.ttônxi Ces Pa^Sas. a 
•3ea jvas ou le serw» se tas»! chaque nvUr. (COLBERT <P ). opst. p 231 J.

H Ou 6ta.t située la -décharge puoxjue-?. dans que* «eu* «s Mrç»J5 pou.acrt e ortrepoHir tes boues? A.^nt 
! ext-feree fin du XVI o stecle, on sa! jurte qu uc magasin oo boues on v/o f» trouvât dans la Lubourg oa Chartua 
(AGP, VN. n‘615. |i 771D. A part* do 1792 en ospese oe do-.'ées plus precesc'. (Wpéis cv boues «te/aiort s’ofiec- 
luer a&r&e U Cnape^e Sa nte Sartx- av»s tes jarans pr&s de te poda S&nte Apno dans te put pror a rran rpuzno 
no/s ü porte de Sogn.es et a mon droite do b porte de Nam/r (AGR. VN, n’265,26 ocicbro i793).

H l’acceptour. u&no&a au metes te mercredi et samecty de chazque semar^ IAGR, VTJ. n'265.1P octobre 17611 ’i 
semo-e que ce service bihebdomadaire existait dC-jâ avant 1761, mas nous avons pou o informations a ce s^ef. On M4 
seulement eue dans le passement eu 10 octobre 1707. rcmouvtfô chaque an-te (cauf oxcoptteni jusqu'en 1761.1 adju
dicataire nu pouvait Lasser sur les ruc& aucun manceaux d'ordures pArs de trois joum. (AGR, VN, n”06. 1*215| Notons 
également que. vu ta présence d'un effectif supptemenlttiio do prés de deux m'tes hommes â N.veffos tdes soldats fran
çais) pendant te guerre do Succos&on d'Aulricho. tes autorités adwrrôranl aux vnirepwws des beenefages dos 
beuos de les emmennof au mors trois fou par scmairaj (AGR, VN, n'92. P73) Müa c'est ur«u rnesjru excepXxrrfio 
qu ne so poursuivra pas.

n a attacher aux gereaux |-crriera| des cbovoour nttin d'rwvrj fâs borgoos cW côtoyer tors w'K enargerd- (AGR. VN. 
n’265. a novemtxe 1771). L usas- de a so-netin (*-tai! un mo>en couramment uTàsô pou- wôvcrc k» rwUanls du p^- 
edgo des éboueurs. Quelques exemples à Wton DCFBAN ,M ). operf. loc.or, p 27l). A Tndn (POLAJR (L). fiCPfj’. 
t 2, B'uxciteû. *860. P B6S). a F-xrus fTHtYS (A), cp.ot, p£3) A Nr-«ü« W> Mapstrat prûosn que cbu> qu ssrnnl 
dtns fo cas da n a.-jr pas de sonnettes seront ooùges prevtsô-^rwrr eftrrorrr de bouchû (AGP. WV, n 265. 17 
octobre 1773).

D AGR. V77. n:2B5 17 k?.rkr 1787 A Wjre. pur ewn&. l'ouvncr Oev34 se rr^r de sen prcc/e malécfe (MAHn 1 
M ) Hrsroro de te U» et Frat ctKo oo V/o-.-re p. 129); mas â Pot«s. tes tombereaux appartma^t ft te r' ér^cni 
mte â tfi disposrtinn q©s charmt rrs ;RAf4BALD (P.), op.cl, tecot d306)

CI 8 I b 8 s. pour prj de trots sowm Lvrees pour attacher hum tomberoau^ ou ront tever tes bouee (AGR .tl n 023. 
iuo/j

n an ns qu'rtt ne ttasoni plus obtenteurs, W devront âM remettre sair>3s en rr^ de f/cxj pbfonior» modère (AGR 
VN. n’265. 25 octoore 1768).

("> Recevait- te somn-o (tout ou partie) dés te début do son 6nvapnM ou û la franco? Ou onayw. te menton- 
était-J acqu'tte péftodrqiwmont. comiw c'éto-t o cas ô Ÿlurro par exempt (iom tes (jjgre moe» il4ARTiN U ). Hdion 
de b ViSû or Frô/Khrsa de Vkrtvro . p 129)?

H En 1739-1740 tes boues no wnt pm passées tduoxn ertreçxcrour n’a accepté te marché» et te Maç^M nr^no do 
b scxnmtj de 6 Sardt. a chaque pew/w évacuant & bogr>x> tf Vduros, cas d«rr»area r&rorrt cape^d^i au 

pmflîr do fi (AGR. VW. n’97. f 134v»)

Quelle est la périodicité du travail de ces entreprenneurs des benne- 
lages des boues? Il semble qu’il faille distinguer ici d'une part le ramassage 
des ordures éparses ainsi que leur rassemblement en monceaux sur les 
rues. C'est un premier aspect des obligations inhérentes à la levée des 
fien ts. fumiers et boues de la ville et il doit s’effectuer quotidiennement, pour 
ce que nous en savons, au moins depuis 1754 (4Z). Le second volet de la 
tâche des entrepreneurs consiste alors en l'évacuation de ces monceaux 
de détritus à l'extérieur de la ville (43), et cela deux fois par semaine (!4).

Quant à l'équipement qui permettait au benneleur de réaliser son tra
vail, il se composait essentiellement d'un tombereau ou chariot, et de che
vaux munis d'une sonnette f46). L’adjudicataire devait fournir lui-même son 
matériel (45) mais les sonnettes, elles, sont achetées par la ville (J3 et les ben- 
neleurs étaient tenus de se les passer à l'échéance du contrat (4a).

Enfin, venons en aux rétributions et aux transactions financières 
auxquelles donnait lieu le bennelage des boues de la ville. L'entrepre
neur, ayant décroché le marché par adjudication au rabais, recevait un 
montant forfaitaire dont les modalités de paiement nous échappent Ç3). 
Dans des cas exceptionnels, la rétribution pouvait également s'effectuer 
en fonction du nombre de begnons d'ordures volturés f0). Dans plu-

,itàodusmaJraSne^WNCEhllrcKBn^“rt0' ,urn'e's01 “l,Bdl|a "dDSccurtos'“Wes-c’ost- 
toutes LfcN rccKEN (C ). op ai-. pp 18-19». Celle aiffêrenoarion n’flpparaîl pas û

'• Cett^R W n"205' l acceip,onl 50f0nl Passâtes d’une amende da 6

car tes otoMr, qi* ,efl 08 eu MagioUat
W, n*2o5.12 octob-e 1761 et AGR vn h’,,n benr'^s son! différents Voir par exemple AGR. 
^OAT(cra nervsûyw qjeu tr 1 que R Musette& : -areafrgame- dos

r SX—- ~ces —M
( ',-cm'^’P^aKun'aiûa>j,CP..0A?

Wlî, àXjÆLà“rTOmen'- j rausw

(AGR, VN. n’97. f°2tXX-)
«-«c oe Ndnw « ce Charters

termes, le Magistrat envisage essentiellement les excréments d'origine 
animale et humaine, ainsi que les déchets ménagers, c'est-à-dire des 
détritus pouvant être utilisés comme fumure f33). De plus, les autorités 
sont soucieuses de conserver au benneleur l’exclusivité de cette tâche, 
de ce droit f44).

Normalement les attributions du benneleur des boues n'envisagent 
pas l'enlèvement des divers matériaux de construction, décombes qui 
encombrent les rues. Ce travail est du ressort d’une autre catégorie 
d'ouvriers, même si ceux-ci sont désignés par la même appellation (35), 
Toutefois, comme il se trouve de tems en tems des decombes entremê
lées d’ordures et fumiers dans l’une ou l'autre des rues et marchés, sans 
savoir qui tes a mit ou fait mettre, l'entrepreneur du bennelage des 
boues est également tenu de les évacuer (“).

La plupart du temps, le Magistrat attribue le marché à un seul ben
neleur pour la totalité de l'intra-muros nivellois. Mais il ne trouve pas tou
jours d'acquéreur et l'on divise alors la superficie de la ville en diffé
rentes sections (“), au nombre de trois à sept (39) s’adjugeant séparé
ment à des benneleurs distincts, et selon des modalités financières 
variables pour chacun d’eux.

Les autorités veillent à circonscrire géographiquement la tâche de 
ces entrepreneurs; elles mentionnent, pour chaque portion, les rues, les 
places dont ils sont tenus d'évacuer les ordures. Néanmoins les don
nées sont parfois fort imprécises (4U), et ce manque de rigueur dans la 
description des zones attribuées aux différents benneleurs en rend déli
cate la cartographie. Nous pouvons malgré tout relever que les six rues 
principales, venant des portes de la ville et aboutissant à la place et aux 

à Ch!qye ,OIS mentl0nnées dans les clauses des contrats 
tini'io n’nv “qu?dri la9e“ ûe Espace urbain semble assez systéma
tique. n excluant, a pnori, aucun quartier.

Sogn.es
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2. Le balayeur
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i ♦ °Ut^ C.F servjce régulier de ramassage des immondices, le Magis
trat de Nivelles engageait également du personnel pour les bailiages de 
™ bien déterminés, où affluait du monde et où maints produits, 
hoSeSAqSPe»Ce-S ?nimales se négociaient : les marchés. Ainsi, un 
1795 H.n Par 13 Vi"e manièfe ininterromPue de 1713 à

Les modalités de recrutement de ce personnel ne nous sont pas 
connues, si ce n'est pour la fin du XVIIIe siècle où l’on procède par adju
dication au rabais (®).

Le bail au rabais est conclu pour une période d'un an ou de trois 
ans (“). La fonction semble fort stable et l’on peut y déceler des continui
tés familiales, mises en place par l’acquisition du marché, à la mort du 
balayeur, par sa veuve (CJ).

Deux balayeurs seulement ont pu être identifiés. L’un est sergeant 
de ville et l’autre est renseigné comme pauvre faiseur des ramons f3). 
Tous deux sont subsidiés par la Table des pauvres.

En quoi consiste la tâche du balayeur? Comme son nom l’indique, il 
est censé balayer, mais le Magistrat lui fixe des obligations plus précises, 
témoignant d’un réel souci de la qualité de la vie quotidienne des cita
dins et de la vie économique. Ainsi, en été et en tems de poussière, il est 
tenu d’arroser les endroits où il balaiera sans quoi son travail risque 
d'incommoder le public et de gâter les marchandises des boutiques H- 
Dans la même perspective, il doit mettre les boues qu’il rencontre en 
monceaux sur les côtés pour qu’elles n'incommodent pas les passans 
f57). Ces monceaux étaient probablement par la suite déblayés par les 
benneleurs.

Il nous est possible de cerner les limites géographiques de son acti
vité (“). Cet ouvrier devait balayer depuis la rue de Mons jusqu'à la vielle 
maison de ville f69), ce Qui représente le Grand Marché f°); depuis l'ange 
O jusqu'au Coeur Roiai f7) c'est-à-dire le marché aux Bêtes, et depuis 
la rue Sainte Gertrude jusqu'à la maison abbatialle f’3). Bref, ne demeu
rait exempt de balayage qu’un petit espace, au nord-ouest de la collé
giale. Le Magistrat est particuliérement attentif au maintien de la propreté 
de ces zones «stratégiques» au niveau de l’hygiène publique f4).

H Cf&urdto 31 iarvKr 1789, Ux&vs du Nuirai ffrète a<t»scnf puWoumw’ au 'nàas. <AGR. VN,
n-265,31 pnMCf 1789).

r) Le cnoo de l’un ou i mitre Hvrr* ptraft pas répondre û une cgtjue txen en 1749. le mt
conclu do-jt un en. mas en 1 pour tros Er 1773, on fû- rousro une (Vôc d ui an. pws. (n 1 789. imi lenr« de OT»
æv,ûes

D Vor Annoxa 4 Tro® fàmles de la sodé es sa vouw} ou
do 1703 1704 ù 1740-1741, fj&nëaptetù Df*W. pu* sa .W) On 1756-1757 > 1 764-1765 ol krt
fyyf 'PMppa Untot pu.5 son ffô finrruiuX Lambert. pu* sa veuv.?) do V66-17B7 ft 1784 - ’ 76u

T) Jacques Ho>eguons et Jmtp. Dbsqua (AGR. EBS. carton Y815. F31v" ®t 110v-)
D AGR. VN. n’2€5.15 Ifr-nnr 1787
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cr Cf p 332)

sieurs cas le marché est obtenu par un adjudicataire qui renonce à tout 
salaire (5I); on remarquera aussi que les prix dépassent rarement le seuil 
des septante florins (“).

Lorsque le droit est donné à ferme, il ne semble fournir des recettes 
plus importantes que dans la dernière décennie du régime autrichien («). 
Ces revenus ne constitueront jamais qu’un poste minime des recettes 
nivelloises (*), mais le Magistrat tient à s'assurer que le paiement des 
sommes engagées, devant s'effectuer à l’échéance du contrat (“), ne lui 
échappera pas (*■). Ajoutons à cela que dans des circonstances particu
lières, le benneleur a le droit d’être rétribué par les habitants de la ville 
(”)•

Les édiles mvellois ont donc essayé d'assurer l'évacuation d’un cer
tain type de déchets, les fients, boues et fumiers, en affermant le droit de 
lever les boues ou en salariant un ou plusieurs benneleurs f®). Le trait 
dominant qui se dégage de cette étude est certainement cette stabilité 
et permanence du service d'ébouage que l’on peut observer de 1713 à 
1795 C9). Mais derrière ce dernier, pointe l'intérêt financier que peut 
constituer la vente des immondices et fumiers. La notion de «service» 
doit donc être quelque peu nuancée.

n firaMnf. j roa NmAo,- iQAi arMKtn tran^nuno Em cnoeaoe* w & ortwtev-
4 chE 09mand“ Oüuf ra9'^-n’ *’*

n b Ce fa/m 23 376 fl b P’ 43 «MAU (SENTERRE (M ). cp ot. p.179).
HL'EJukca"*265'22 00,06,0 1791 ) te 'nAr‘s focoreur Oq celle wt® qmnze tours après Fan rft.ciu

n o ^ïon3 quolqu&s ( 5
; Y ^axï"°C9 p,outmo flfl 1 des orûu,osmûnrolwaüp^t4°u'nÀ3S'7xv 'p 109'- aCconWr ,âche («AMBAUD (P). op.dt., locat.,

X7”*1' °Ù “ n,os< qu’on 1777 qu’un ld seraCS Vil

COM!.^. ’****“ * au Mao JL'7ti0’178 ' pc*" œ nB a=pc» pas
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Fig 12; Enseignes et marchés du centre de Nivelles au XVIIIe siècle
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Le balayeur avait également à nettoyer les portes et baléer les bar
rières (”). En 1764, sa tâche s'étendra au marché aux poissons C5). en 
1772 au tour de la halle D et au lieu public du Bayart (7B) et enfin, en 
1787, aux commodités publiques, tant celles sur les remparts que celles 
près de la porte de Sainte-Anne et du Bayard C9).

Malgré cette extension du travail au cours du XVIIIe siècle, d'une 
part la tâche est et reste confiée à un seul individu, rarement plus (“); et 
d'autre part, les rémunérations de ce personnel ne connaissent pas de 
croissance parallèle. Certes, jusqu'en 1747-48, on peut observer une 
grande stabürté des gages du balayeur ("’) et dans la seconde moitié du 
Xyllle siècle une série de variations, mais ces dernières ne semblent pas 
baisse» ^croissement des obligations et se font d'ailleurs parfois -à la

}• Hxzï "
u
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i-
:: t
:: ù
*5 r’*ul*Z’,Lli

./ r •*

£ juX'j* A»»—« JT.* 
M

? Sr.i&’r^b-
£•

On remarquera cette hausse spectaculaire des gages en 1748- 
1749. Elle est due au surplus de travail engendré par la présence de 
troupes françaises dans la ville pendant la guerre de Succession 
d'Autriche (“). Les interrogations que nourrissent les autres variations ne 
trouvent pas de réponses satisfaisantes. Ces fluctuations ont lieu même 
si le marché reste entre les mains d'un balayeur identique durant plu
sieurs années (**). Si le mode de recrutement est l’adjudication au rabais, 
peut-être faut-il voir, dans ces fluctuations, les pressions et le jeu de la 

concurrence?Ces gages, somme toute fort modestes (“), semblent être les seules 
rétributions qui étaient accordées au balayeur par la ville Ce dernier 
occupait sans doute d'autres fonctions pour subvenir à ses besoins f”). 
A la fin du XVIIIe siècle, ces appointements étaient probablement versés 

tous les quatre mois (“).
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3. Le fontainier
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Examinons à présent le rythme auquel le travail devait se réaliser. Le 
balayage des marchés (Grand Marché, marché aux Bêtes et marché aux 
Poissons) devait être effectué au moins une fois par semaine, le samedi 
(--) A partir de 1766, le balayage sera porté à trois fois par semaine (æ), 
mais à la fin du régime autrichien, on le réduira à un service bihebdoma
daire ("’). Quant aux portes et barrières, le soin a y apporter semble 
moins important. Le service doit y être hebdomadaire, puis, à partir de 
1787, bimensuel F).

Relevons également que le Magistrat se réservait le droit de réquisi
tionner le balayeur pour accomplir sa tâche chaque fois qu'il luy sera 
ordonné pour quelque solemn/té (“), et qu'il précise que l’ouvrier est 
tenu d'accomplir son travail la veille en cas que l'un ou l'autre desdits 
jours tombât par un jour de fête F).

Nous avons quelques précisions quant aux instruments nécessaires 
au balayeur pour effectuer son devoir. Celui-ci se munissait de balais, de 
pâlots F) et de brouetes, mais le tout était à ses propres frais F).

Enfin, pour s'assurer du parfait accomplissement des engagements 
pris par le balayeur, non seulement les clauses du contrat notent que 
tout travail non effectué sera malgré tout pris en charge par la ville, mais 
aux doubles fraix du balayeur; en outre, en 1789, il doit laisser une partie 
de ses gages en arrier pour sécurité de l'accomplissement desdites 
conditions f97).

Ses émoluments, en nature et en argent dans les premières années 
du XVIIIe siècle, sont extrêmement stables (’“). Le salaire du fontainier. 
quarante florins, ne se situe ni parmi les gages les plus élevés alloués par 
les autorités ('“■), ni parmi les plus faibles (’N). A côté de ce gage ordi
naire, il recevait également des rétributions variables, en fonction de tra
vaux particuliers qu'il effectuait et pour toutes les livraisons de matériaux, 
principalement du plomb CM), qu'il faisait pour la ville. De plus, il est plus 
que probable que ses fonctions de fontenier de la ville ne constituaient 
qu'une facette de ses activités professionnelles: les fontainiers étaient en 
même temps étaigners ou maître plombier (:06).

On remarquera que la charge de fontainier de la ville de Nivelles 
n’est jamais attribuée qu'à un seul homme et qu'elle ne changera de 
mains tout au long du régime autrichien, que quatre fois (’07).

Son rôle est d'advigiler soigneusement aux buses des fontaines et 
pompes de la ville ("*} et d’établir des rapports sur leur état de fonctionne
ment C'est à lui également que l’on confie les clés des fontaines ("°). 
Cependant sa tâche ne se limite pas à une simple surveillance, il a de nom
breux ouvrages à réaliser, notamment lors des raccordements des particu
liers à la maîtresse buse de la ville ou lorsque les buses des fontaines néces
sitent des réparations (’").

Le fontainier devait se munir à ses frais des manottes ("’) dont il 
avait besoin, mais la soudure, le charbon et les ouvriers qu'il utilisait 
étaient fournis par la ville (”3).

Cependant, cet agent communal n'est pas le seul à s'occuper des 
points d'eau de la cité. Le Magistrat engage des ingénieurs qui doivent 
donner leur jugement concernant les fontaines ('''*), mais aussi des entre
preneurs (obtenant le marché par adjudication au rabais) chargés 
d'effectuer certains travaux de réparation de grande ampleur ("5).

F® 17C-J). ' ’ Oj rT’<"cn’i au P°®on- Lo talayagt. dovait être fait immédiatement après (AGR. VN, n“265,11 
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Les documents nous permettant de cerner la personnalité et le rôle 
rr^°?lain®r de NiveHes sont peu nombreux et n’autorisent à aborder la 
man^re^Sgale7"e

nous^mmn^nne?? Ia procédure de recrutement de ce personnage et 
Maoistrnt X iaS 'u8 ,precisions quant à son statut (M). Nommé par le 
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4. Le personnel chargé du nettoyage des voies d’eau
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Notons toutefois qu’il faut être prudent vis-à-vis de ces différents 
termes (entrepreneur, fontainier') par lesquels le Magistrat désigne ces 
hommes qui ont la responsabilité des fontaines de la ville C’6).

L'entrepreneur devait également se préoccuper de la bonne tenue 
du Merson qui, sur son tronçon à ciel ouvert, était un réceptacle 
d’ordures et de décombres. Autrefois, la ville et le Chapitre se parta
geaient l'entretien du cours d’eau, ensuite, au XVIIe siècle, le curage fut 
mis à charge des riverains mais les résultats ne donnèrent pas satisfac
tion et la ville abandonna ce système pour s'en occuper elle-même (”8).

Il s’agissait essentiellement de maintenir le Merson, sur son par
cours intra-muros C2’), à une profondeur suffisante pour éviter tout 
débordement et inondation comme ce fut le cas par le passé C28). A 
cette intention, des marques de fer avaient été plombées dans les 
murailles des mersons, à une distance de cinquante à soixante pieds 
l’une de l’autre, afin que les autorités puissent mesurer la profondeur du 
cours d’eau lors de la relivrance f12,3).

La besogne de l'entrepreneur comprenait également le nettoyage 
de la Thines, cette rivière dont un méandre s'aventurait à l'intérieur des 
remparts, au nord-est de la ville. La profondeur de son lit, le bon état de 
ses digues se devaient d'être les préoccupations principales de l'entre
preneur (”°).

Enfin, les contrats de nettoiement mentionnent encore trois obliga
tions à l'extérieur de la ville, dans les faubourgs (”') : l’entretien du fossé 
hors la porte de Charleroi et de celui qui s'étend de la chapelle de Saint- 
Pierre à la cense de Rognon (l3z); celui du faux Rhi f33) et du ry Breau fM).

Quelles sont les rémunérations de cet entrepreneur? Jusqu’en 
1742-43, le marché sera invariablement décroché pour la somme de 
cinquante florins annuels. Rappelons que jusqu'à cette époque, Il reste 
entre les mains du même homme, Feuillln Danis. Dans la seconde moitié 
du XVIIIe siècle, les sommes déboursées par la ville sont très variables 
C35). Outre certaines années pendant lesquelles la cité n'engage, semble- 
t-il, aucun entrepreneur à ce sujet (,3°) ou lorsque celui-ci ne remplit pas 
ses obligations (’39, les dépenses effectuées entre 1750 et 1773-74 sont

( •') TARDER [J.) ul WAUTERS (A.), cp.ct.. 0.13
ni 'aitnipuncu/ devait rirmm depuis la i-enialM do l'hoptat Saint Mcotas pisqu à la r.v^n rois ta port» SanloZw» 
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Nous avons pu nous rendre compte de la mesure dans laquelle la 
nature des cours d’eau se rapprochait de celle des égouts. Le cas est 
surtout évident à propos du Merson, ce petit ruisseau qui traverse la ville 
du sud au nord. Cet état de fait ne résulte pourtant pas de la négligence 
des autorités. Chaque année en effet, durant la période autrichienne, 
elles veillent à l’entretien de ces voies d’eau en engageant un entrepre
neur auquel elles assignent cette mission C7). Ce dernier est encore 
appelé maître des conduits f"a).

A l’instar de la procédure mise en oeuvre pour le benneleur et le 
balayeur, le recrutement s’effectue par adjudication au rabais. Les 
contrats se concluent pour un terme de trois ans.

L'entreprise reste le monopole d’un même homme pendant trente- 
deux ans ( ,0), le demi-siècle restant verra plusieurs adjudicataires se 
relayer à la tâche. On observera le retour, à quelques années d'intervalle, 
des mêmes entrepreneurs ( ™).

Rattacher ce personnel à une classe sociale ou professionnelle 
dstermmée n est pas faisable: leur identification ne donna que de 
maigres résultats (’21).
ioc s aitribLltions de Obtenteur du marché concernent premièrement 
2 d e^U a S2V0ir /e 9rand c°nduit de la ville, ainsi que tous 
S S nï? 9ran^ et qui sont à char9e de la ville C22)- H était tenu 
rénnHipmaM h’ d en 6hlT,iner les éventuels déchets (,22) pour assurer à 
X nTr 2ndrXeauX un flLjX sans heurt C-4)- Ces conduites souter- 
saire pour l’entretien n731601 m'SeS à j0Ur si cela s’avérait néces'
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a. L'entretien des points d’eau
Les baumes . qui n’apparaissent pas dans les attributions du per

sonnel envisagé jusqu'ici (,w), n'ont toutefois pas pu être dispensées 
d’entretien vu les usages pernicieux auxquels elles étaient soumises. On 
relève, pour la grande baume, des réparations effectuées en 1721-1722 
(,4S) et pour lesquelles la ville rétribue deux hommes f*7). Quant à la 
baume de la rue de Mons, elle sera l'objet d'un nettoyage en 1722-1723 
C48), 1724-1725 f’4'1) et 1728-1729 (15°). La personne à laquelle est confiée 
cette tâche est Feuillin Danis, qui, lorsqu’il obtient ce travail, est déjà res
ponsable de l'entretien des voies d’eau de la ville Cette attribution 
ne lui fournit pas de rentrées financières fort élevées Après le pre
mier tiers du XVIIIe siècle, les baumes ne paraissent plus faire l’objet de 
dépenses de la part de la ville. On sait que la petite baume sera suppri
mée en 1729 mais celle de la rue de Charieroi demeurera en place 
jusqu'au milieu du XXe siècle (IW).

On note plusieurs nettoiements de puits, mais rien de bien systéma
tique Les sommes engagées à cet effet, à travers la comptabilité 
urbaine, ne totalisent qu'une trentaine de florins pour l'intégralité du 
XVIIIe siècle. Celte somme extrêmement basse pourrait s'expliquer par 
une participation financière des riverains ou des intéressés au curage 
des puits (IM). Le personnel engagé à cet effet ne peut pas toujours être 
identifié (,s?).

Les sources, par contre, ont nécessité la mise en place de moyens 
plus importants. Relevons les travaux effectués aux sources du moulin

C3-«X*s Ifa W fa cr# Ot fcnrfa w W fa fa fora»

Rg. U Sommes aiouAes enruofiemert par -a vtfv (te â rertrepeœut rtarge du ne’.'.D»ago(tes vcies c oau. 
do 1734-35 à 1794-1705-

largement inférieures au niveau du début du siècle (50 fl.b.) (,3a). On relè
vera seulement les années 1753-54, 1759-60 et 1768-69 où les rétribu
tions de l’adjudicataire avoisinent ou dépassent ce seuil des cinquante 
florins (IM). A partir de 1774, les dépenses sont, par contre, plus élevées 
que ce seuil de cinquante florins, bien que l'on observe également 
d'importantes variations au cours de cette période (,4C).

Quant au matériel, à l’équipement de l'entrepreneur, et dont nous 
ignorons la composition, il devait être fourni à ses propres frais (’*’).

Enfin, le travail de l'adjudicataire pouvait être contrôlé par la ville 
deux fois par an (,4Î) et de plus les autorités nivelloises, à la fin du régime 
autrichien, exigeaient certaines garanties financières (,M).

A côté de ce que l'on pourrait appeler «un noyau stable» d'entrepre
neurs et de fonctionnaires, les autorités de Nivelles ont eu recours à 
d'autres agents, mais de manière plus ponctuelle (’44).

r*'/ Il nous pîus d fficfo du cuticr tour tficfio □! kxr posent 4 fx. ft qurttpœ orewb» m pt*s. 'rûus n'en
trouvons do trace qu’û Inmmrr, Im rompu» Go h vfao.

f * Qu? ce sot te 'onta'jcr ou forawoneur enargo du rettp/ago do* -ocs d eau imm i.v*-on. .}.
f-}AGR. V/V n*567. C37V
(’•') GW9 Malton et Jean Oapftste SToi-enm Leur* (Vnotom&rs sort âtavûa. 120 tb 4 ’■ « compœnnon; te 'OütAXon

d û-utres travaux (sans qu’on p*isso farr© ta part des choses}
(••)agr, wv.'«'56Ô. r-arv'.
f' AGF WV, n-570. f*38v-
C")AGR. VN. n’574, P40/.
DVdrSupo
(“■} S eu fi 11 pou' G'.:ojo ’Ktlcyûçc
C”) Ver Serra( ", Jusqu’en 1955 exact .vr/zit, date â «*> ht bandée au cto radx*> rue 08 Sert’*- C/AMÛFfrfWEfi (J X

epeff., p25)P*}AGR. VN. n'560. F4tf/_ AGR VT. n'564. fU8r*. AGR W. n'57O riOT. AGR Vf/ r»*571. A/jR. VN.
n 572. T42T . AGA, w, n-576. F40'»»•••■( *^****«*»mortecr U» te iH4 ’7t5ute
un Myaoe OU tM pcOw r*r Mabton mot* a «te pr «X «AGH. ’XV r tZC. r 4eu*)
Steonf DcUcur r«nli<Hr de* fuKpubfaivW'. a tfwgo <*•*<*•*« tti ct^vf

r 6n 17’6 17’9 pa *» «X* Wilfas rWiXMPW) AGP ntiô4 uy*
' Skton on tas »XteW (fa F'W- fyawu W* f*,o Mjuo: Awl «C -Mr» 8*/ FWnoH

(te i acMeatton 60 1773 1774 • Dana ne recevra pas te totalité du montant
VN, n’265 11 Mht 1774>

(AGR. '4V fl' 59a *• 27X on 1759.17/yn X 35 fl b , c« gro n* 101 b 5 jpplûfnnnt a tes ô cause do l'oraye
'(viiWMWuur** amoUnents sont 0034 n.b. il mçoi’ 21 n b de plusoaroetnJl
«vit d rxwrtwu de 751b e fctente «Mamw'r/rp’M 1 *f1760'1769

1712-1713.rau^Denttavatar
(AGA, VN, n*$5Q p4gj ° 9 netkj>^ 185 ™rws Jrjnt

16 B,*U® 01 0 4-jfCA- IMÛ5 DAT «S ccrr p:os dos teceye-jrs re sont pas de*
*• ar 1 rn/0 c-rct w- 1381 ’ '***aÆmteœli’.^deoua ceaare

. 70 • b er 17O3-17W AGR VN. n-265.
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On peut poser, en ce qui concerne ce personnel, les mêmes ques
tions que celles qui nous ont guidées tout au long de ce chapitre. Qu'en 
est-il des modalités de recrutement ('“), de rétributions (,6E)? On se 
demandera également qui sont ces hommes et dans quelles conditions, 

eqaipement i,s travaillent. Ces interrogations ne trouvent mal- 
h nmen pas,plus de réponses que celles que nous avons esquis- 

mainrï VUJS cara.ctère laconique des comptes urbains (lfl7) et les 
trat à ce sujet d°S registres de résolutions et ordonnances du Magis-

Les moyens mis en oeuvre par les autorités nivelloises soulèvent 
immédiatement la question fondamentale de leur financement. Que ce 
soit à propos de l’entretien des points d’eau, de la voirie, des commodi
tés publiques, etc, on s’interroge sur la politique financière de la ville en 
la matière.

Que les frais de nettoyage aient été prélevés sur les amendes 
qu'encouraient les habitants «pour cause de souillure des rues» (,sa), ou 
qu'ils aient été couverts par une contribution spéciale imposée à tous les 
foyers (’09), les solutions que l’on rencontre hors du cadre nivellois furent 
diverses.

Dans la cité de sainte Gertrude, si l'établissement des fontaines au 
XVIe siècle avait été financé par une série de taxes assises sur les mai
sons (’70), il ne semble plus que ce soit encore le cas au XVIIIe siècle.

La ville possède une série de rentrées directement en rapport avec 
l'entretien des voies de terre et d'eau (affermage du bennelage, rentes 
pour fil d'eau) et il serait tentant de les rattacher aux dépenses que les 
autorités devaient réaliser en la matière. Mais rien ne nous autorise à le 
faire, et quand bien même ce serait le cas, leur montant serait loin de 
couvrir l’ensemble des dépenses.

b. Les commodités publiques et la poissonnerie
Le nettoyage des latrines publiques et de la poissonnerie (’“) a 

donné lieu au recrutement d'un personnel plus stable, mais que l'on ne 
rencontre que quelques années, entre 1780 et 1786.

Durant cette période, le Magistrat verse des gages au Sieur 
Detraux ('“), pour l'entretien de ces lieux à condition de les nettoyer si 
bien et si souvent qu'ils soient en tous tems très propres et en bon état, 
ainsi que les environs.

(■“) Comme ce M le cas à Marges nu Bas Moyen A2-3IVÆVL (Th ) « WEWSERG (M1- PP of, fi37)
(•■') Dors la caota'a autncftcrne V«ra (MCtS iR |, OD-iOt. 0
UT On wsséPs enxce les très ioga»oa sans tesoue-: ces contrtoxoc ccrc r-t-s <BMM. IL pp.cf 0 --3)

Les moyens déployés par le Magistrat pour faire face à l'insalubrité 
régnant dans l'intra-muros ne furent pas minimes. Les autorités n’en 
sont plus, au XVIIIe siècle, aux tâtonnements qui caractérisent encore 
certaines villes des Pays-Bas autrichiens. Les structures sont en place, 
dès le début du siècle, et elles témoignent d'une véritable prise en 
charge de l'assainissement du cadre nivellois par les édiles locaux.

Les services collectifs mis en oeuvre correspondaient à des tâches 
spécifiques attribuées d'ailleurs à un personnel distinct, bien que l'on 
remarque parfois qu'un même homme se charge de plusieurs services. 
Quatre tâches en particulier ont fait l'objet d'une attention constante de 
la part du Magistrat durant le régime autrichien: le ramassage ou benne
lage des boues, le balayage (du centre ville essentiellement), le net
toyage des égouts et cours d’eau de la cité, et la bonne tenue des fon
taines. Si pour la première de ces activités, la notion de «service public» 
mérite d'être nuancée, car le bennelage des boues pouvait procurer des 
recettes à la ville, les autres domaines peuvent effectivement être envisa
gés sous l'angle de services «offerts» à la population.

. .fn-Nosy, non racr3 I el Oua f chacun par modû XX/)
011 no,tOvd90 vc4es d’Mü de * curan' n*T'0S

surressrfo sont io il b 10 s.. 12 fl.b , 12A o 3s I2d.
Ce | «g la 56üc?

Clarisse Ces dernières ont été, avant les années 1720, l’objet de plu
sieurs entretiens, dont nous ne pouvons pas cerner précisément les 
modalités, mais qui furent minimes ('“).

En 1722, pour la réparation et redification des fontaines près de 
Clause, la ville engage, pour la somme de 600 florins, l’entrepreneur 
Jean Dev/llers f59). Des ingénieurs, intervenant pour le contrôle des tra
vaux ('“), sont également mentionnés (6'). Ces travaux paraissent avoir 
été fructueux car, par la suite, les autorités ne semblent plus débourser 
de deniers pour ces sources, alors qu'on connaît leur importance dans 
l'alimentation des fontaines de la ville.

Enfin, on s'attardera au curage de cette pièce d'eau située sur le cours 
du Merson, la Dodaine. De 1743 à 1745, Nivelles recrute un entrepreneur, 
MichelMontoisy, auquel elle versera la somme de 1 440 fl.b. (’oa).



Folklore brabançon
Folklore brabançon

CONCLUSIONS

I

I

339338

Pour ce faire, les autorités avaient recours â des entrepreneurs (ben- 
neleurs. balayeurs, maitres des conduits) obtenant le marché par adjudi
cation au rabais ou affermage, et à des fonctionnaires (fontainiers), pour 
qui ces emplois constituent rarement la seule activité: le cas est surtout 
flagrant en ce qui concerne les benneleurs, recrutés parmi les censiers 
des environs et pour qui la levée des boues n'est sans doute qu'un 
moyen de se procurer des fumures pour leurs terres.

Les tâches de ces hommes, leurs devoirs, concernent les zones 
qui, nous l'avions vu précédemment, étaient largement polluées: l’axe 
rue des Brasseurs-marchés-Culot de Saint-André n'échappe ni au 
balayeur, ni au benneleur ; le Merson et la Thines, ainsi que les conduites 
publiques d’eaux usées ont leur entrepreneur attitré; et les fontaines sont 
prises en charge par le fontainier de la ville. On observe également, au 
cours du XVIIIe siècle, un accroissement du rythme auquel devait 
s'effectuer le travail, que ce soit le balayage ou le bennelage.

La ville négligeait peut-être les autres points d’eau (baumes, puits, 
sources), ou les commodités publiques (auxquelles est associée la pois
sonnerie), Mais si elle n'engageait pas, pour y veiller, de personnel per
manent, ces infrastructures n’étaient pas absentes de ses préoccupa
tions. Une éventuelle participation des habitants à leur entretien (notam
ment en ce qui concerne les puits) pourrait être la cause du peu de cas 
que les autorités semblent faire de ces lieux.

Ces propos, somme toute, fort optimistes quant aux moyens 
déployés par le Magistrat nivellois pour sauvegarder la salubrité de la 
ville, doivent cependant être tempérés. Quelle fut l’application effective, 
la réalisation concrète, des engagements pris par ce personnel perma
nent ou temporaire? Nous nous heurtons ici à l’écueil déjà soulevé dans 
e chapitre precedent: utilisant des sources juridiques, en l'occurence les 

d adjudication' pour mener ses recherches, l'historien risque de 
■tiniiCeC0UVnr qU Une ^éorie dont on ignore, finalement, la mise en pra-

La ville médiévale, professait Jacques Le Goff, cheminait lentement 
dans quatre directions: la sécurité, la régularité, la beauté et la pro
preté ('). Peut-on dire que la cité du siècle des Lumières avait atteint ce 
dernier objectif? L’étude du cadre de vie nivellois, à la fin de l’Ancien 
Régime, permet de proposer quelques éléments de réponse à cette 
question.

Le paysage de Nivelles au XVIIIe siècle avait à souffrir plusieurs 
types de pollution. Les conditions dans lesquelles s’exerçaient certaines 
professions nuisaient à la qualité de l’environnement: les résidus de bou
cherie, poissonnerie, brasserie et tannerie souillaient la voirie et les points 
d’eau. D’autres activités professionnelles engendraient peut-être des 
nuisances supplémentaires, comme c'était le cas dans différentes villes 
d'Ancien Régime, mais nous nous sommes heurtée au mutisme des 
sources à ce sujet. Qu'il s'agisse de gros et menu bétail, d’animaux de 
basse-cour ou domestiques, la présence animale dans le périmètre 
nivellois avait aussi des conséquences néfastes pour la salubrité de la 
cité, essentiellement à cause de l’entreposage des fumiers sur la voie 
publique, Quant aux dépouilles des bêtes, comme celles des hommes, 
côtoyant les vivants, elles mettaient également en péril la vie des habi
tants. On ajoutera à cette description les ordures ménagères et les défé
cations humaines qui étaient régulièrement abandonnées sur les rues. 
Cette pollution, si elle est plus "naturelle» que celle que nous connais
sons aujourd’hui, n'en demeure pas moins une atteinte à l'hygiène 
urbaine.

L'intérêt aurait été de savoir si cette situation constituait, malgré 
tout, un «mieux» par rapport à celle des siècles antérieurs. Mais le passé 
nivellois ne fut pas suffisamment exploré par les historiens pour nous 
permettre de relativiser le tableau que l'on vient de dépeindre.

Les eaux de Nivelles n'étaient pas épargnées. Même si l'on peut 
observer une réelle gestion dans l'adduction d'eau potable et l'évacua
tion des eaux usées, il reste que les cours d'eau, la Thines et le Merson, 
et les points d'eau publics (puits et pompes, fontaines, baumes) fournis
saient une eau qui était bien vite contaminée par les usages auxquels 
elle était soumise. Cette raison, ajoutée à l'intérêt financier qu'y trouvait 
le Magistrat, entraînera la mise en place de conduites privées d'amenée 
d’eau. Mais, à la veille du XIXe siècle, ces dernières ne satisfairont 
encore que peu d’élus.

nMSlort W * O. ûub,. 17 L. , * P^wc.
1930, D387.
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régime autrichien. C'est un véritable corps d'entrepreneurs et de fonc
tionnaires qui est en place dès l'aube du XVIIle siècle pour faire face aux 
besoins de la cité et qui ne fera qu’exceptionnellement défaut. A ce der
nier, il faut aussi ajouter un personnel engagé pour effectuer des tâches 
plus ponctuelles. S’il apparaît clairement que le bennelage des boues est 
lié à l’intérêt que revêt l'utilisation de ces «boues» pour les besoins agri
coles, il semble que l’on puisse parler véritablement, dans les autres cas, 
de «services publics»: ils sont financés par la ville et les habitants ne 
paraissent pas soumis à contribution.

B=flL (L ). op crf., pD.34-37. 65-74)

Les enseignements que l’on a pu récolter en traitant les sources qui 
furent à notre disposition pour réaliser cette étude furent nombreux. La 
nécessité d'établir, lorsqu'il en est possible, un dialogue constant entre 
les témoignages est apparue tout au long de notre travail. L’utilisation 
simultanée de documents comptables, juridiques, administratifs, a per
mis de combler les lacunes des uns (les comptes), de cerner les limites 
des autres (l'écart qu’il peut y avoir entre la théorie (les ordonnances, les 
contrats d'adjudication) et le déroulement concret des événements), de 
percevoir les richesses issues de leur complémentarité.

Ces résultats laissent pressentir combien l'étude de la pollution 
urbaine et des moyens mis en oeuvre par les organes dirigeants pour y 
faire face gagnerait à être envisagée pour d'autres villes, petites et 
grandes, des Pays-Bas autrichiens. Nivelles, cité moyenne dans un 
cadre rural, fait-elle figure d'exception? L'intérêt qu’il y aurait à se pen
cher sur les périodes antérieures au régime autrichien est évident. Si de 
tels «services publics» sont en place au XVIIIe siècle, on peut se deman
der s’il en était de même quelques années, quelques décennies, voire 
quelques siècles, auparavant. La nécessité de déployer de pareilles 
«infrastructures» humaines, matérielles et financières a-t-elle surgi bruta
lement dans le passé à la faveur d'une épidémie plus meurtrière que 
d'autres, ou témoigne-t-elle d'une lente prise de conscience, d’un 
patient cheminement vers ce qui deviendra véritablement, au XIXe siècle, 
«l’hygiène publique» f)? Les archives nivelloises semblent prometteuses 
pour ceux que la perspective d'une telle étude tenterait (•'). D'autre part, 
poursuivre les recherches au-delà de l'époque des Habsbourgs ne man
querait pas d'attrait. L'influence qu’exercèrent les autorités militaires 
françaises, lors de la guerre de Succession d'Autriche, sur l'administra
tion de Nivelles en matière de salubrité publique nous incite à croire que 
«f après 1795» a pu être révélateur de profonds changements à ce point 
de vue. Espérons que de futures recherches viendront éclairer notre lan
terne.

Face à cette promiscuité du sain et du malsain, l'organe dirigeant de 
la cité le Magistrat, et en particulier le premier jure ou le maire, ne va pas 
rester'inactif Les préoccupations en matière d'hygiene et de propreté 
sont bien présentes dans la réglementation mvelloise Un nombre 
impressionnant d’ordonnances politiques s’égrène tout au long du XVIIIe 
siècle comme «un vaste délire obsessionnel» (*). Motivées par les condi
tions atmosphériques, la désobéissance des citadins aux ordres précé
dents, et sans doute également par les nécessités de propreté et de 
désencombrement des rues qu'appelait la procession Sainte-Gertrude, 
la publication de ces mesures réglementaires paraît surtout liée à l'appa
rition d'épidémies. C’est la crainte de la maladie qui génère l'intervention 
des édiles.

Se basant sur la législation antérieure, et peut-être sur le modèle 
bruxellois, les autorités seront à l’origine d’une réglementation qui 
témoigne de ténacité, certes, mais qui résonne comme la ritournelle 
sans fin de l'ordre toujours donné, jamais suivi. Cet ordre, comment 
pourrait-il d'ailleurs intimider? Au vu des recettes procurées par les 
amendes, la répression semble laxiste, et les responsables de l’applica
tion des mesures, sont sans doute impuissants pour faire face aux 
infractions et des citadins, et des membres du personnel dont ils ont la 
surveillance. L’immixion française dans l'organisation de l’hygiène 
publique nivelloise, lors de la guerre de Succession d'Autriche, imposant 
des mesures plus strictes et des peines plus dures, ne sera qu'une 
parenthèse vite refermée par les édiles locaux.

Ce catalogue répétitif d'interdits, dont l'élaboration trahit une volonté 
de systématisation, se double de mesures positives. Le Magistrat ne 
piège pas le citadin dans l’exercice de sa profession, dans ses pratiques 
quotidiennes, il tend plutôt à établir les limites temporelles et spatiales de 
celles-ci. .Mais ce faisant, il cautionne certains facteurs de pollution et 
celle-ci n apparaît plus comme une transgression. Les limites imposées 
sont encore fort lâches: en fin de siècle, les rues, par exemple, accueille
ront toujours les fumiers, et le Merson ne cessera d'être le réceptacle 
□es oetntus professionnels, des matières fécales et des eaux usées. Les 
santés 3 S°nt nécsssaires- Pertinentes, mais largement insuffi- 

ni d’i«S!ri^eln l9S autori,és nivelloises n’ont fait preuve ni d'incurie, 
théorie du ventab,es “services publics» sont mis en oeuvre, en 
salubre Cpuy-h c'oP0Ur p^rnettre au citadin de vivre dans une ville 
laqe des Poup-? .caractérisent d'abord par leur spécificité: le benne- 
d'eau, sont autant dn tST' 1 Jntretien des fontaines et celui de voies 
tinct. Ensuite on notera dlStinctes at,ribuées à un personnel dis- 

era la permanence de ces services tout au long du

° à Pfûpoa despariswms (FARGE (A.). . ioc-cil. o, 119)
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n°166, Clôture du cimetière de Saint-Jean-l'Evangéliste (requête, avis du 
Magistrat), 1768.
n°170, Conditions de déblaiement de l’ancien cimetière de Notre-Dame, 
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ANNEXE 2
Les benneleurs de la ville de Nivelles de 1713 à 1795
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1746- 47_________
1747- 48_________
1748- 49_________
1749 50_________
175051

______ 
______
______

1755-56

1759-60_________s= _______  
—
=

Grégoire Mertxr. H: inc Philippe aro», Aniome Joseph Philippe, Chartes Bautiner, «Sbrtcn Moora 
a Vfcmc Afcreer, Hcnn Domx. Ferre Joacph Philippe. Adrien Joseph Vandenguth, Jean Qx.ba. 
Albert Mr*>rn_______________________ ____ ___________________
Maxznhep Ptenaux. NkqLsi Raudoux, Adnen Vandengiuh, Njrbcrl Mxtj
Jeeo Cachet. Hemy Dexoa», Henry Vandanguih. Adrien Vandengudi. Marrnhen Ferwu, Narben
Mourn___________________________________________________
ja-.'m funrt 4nr>rne Joseph Phihppe. Henry Descooe, Henry Vandenguth. Adnen Vandrnguth_________
Jacques Joeepà Moula n. Anton* Philippe. Henry Dukoos. Henry Vaodeogudi, Adnen Vandangwh. 
Joseph Dusausoy, Philippe Joseph Bossa rt_______
Vital Gaody. Rena Saub/un. Hcvn DkKone. Hem Vanlengurh. .Adrien Vandengwh. Rem Jc*tpf) 
Dussussoy, Norbert Moors____________________________________________________________________
V,tal Gaudy. Antoine Ptul/ppa. Henri Dtacosu. feror Saubltm. .Adnen Vanden/MÔ. Re.n Joseph 
Dusaussoy
ArtOtne Philippe, tenu Joseph Sauh/un, Henry DetcoSe, Dusauaoy, le ctnsxr du Batard. Philippe 
Joseph Bossa rt______________________________________________________________________________
Antoine Philippe, J&a Joseph Saub/un. Henry Dexotto. Dusxusoy, le cetuxr du Baiard. François 
Lecocrte, .Nbert Afocr» ________
Jacques dupe/k. Rem Saubhan, Joseph AJardm. Djsaauxy. le censier du Bâtard, Françoa Lecjnte. 
Norbert Aiw
Antoine Philippe. Rrrra Sautüun. Henri Dexoæ, le censsrr du Marqua*. la cennèrn du Batard, Norbert 
Moors________________________________
H. Jaque£. Joseph .AJardier. Pierre Phihpf*, la Vivw Vandtngu^ du Batard, Jkmy Lu*n. hMierl 
Monra
Hcmy DexoQ:. Jacques Chapelle. Joseph AJardcn. Rrm Luart. Vtndenputh. Joseph Mapha du 
Çbur. Nofbcrt Mxn ________
[TeœJonr^ Raiainiu. Jacqnca Umbcrt. la reoaürt du BaUrd. Dévoué .Fnojoit Lecoote____________

Paul Momau_________ ________
EilKnnc Charte» &:rrel_____________________________________
Paul htoreau. Fraoqon BouJy______________________________
Phdnrpe Jacqurf  __________—
Jean 8arot- Irtne 9?<g___________________________________ _
JjrrPcrt __________________________________ .
Chartes Msrrxr
f .'icph Leroy_____________________________________________

.Virrter
Pierre Charlier_________________________________ ___________
Lambert Dr-ipne__________________________________________
Charles Mrreier
Pierre Lepirle_ 
Aûrùn de la Lku
François Joxph ûroy____________________________________
Ignace Prgevief. Perre Lejuate
François Joseph Leroy, Charles Mercier_____________________
Pierre Joseph Lrjinie. Charte» Meteiei
Charles Mertrer
Mathieu Cocher
Charles bkrcxr__________________________________________
Philippe Jacquel
Perre Lejiute. Jean François Diesbccq
Mathieu Cochef __________________________________________
Imarehê non icccpU] ______________________
Jc<n DubmuJ
Françou Joseph Lrror _______________________
Jean Duhreu!__________________________________ ZZ~~
FrtnçoH Joseph Leroy___________________________ _________
Sciure Afaxi______________________________________
GUr/ei Aferewr
Michel htootoisy '

~Jun Franççj DKsbeeq, Jacques Lurent. Jean Baptuv Jn 7ZZ" 

Phdippe Ja.quei, Vc^ Plg^iet. Jean Jacque» Heuncau 
ksn Dubrtui. Jacques Lxent, Charte» bkrcvr 
Jae^vs foeent
Pfuhpf* Jouapii Uny

I Gnpon hbc^r -----------------------

iHtrman Pigeoie^___________ _________________
Jean Joseph Gaudy

—
____
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Légende des renvois (exemplesK

D* F17 = AGR. EBS, carton n°815, Dénombrement de 1755, F17

Séné II;

G 123 => GOFFTN (R.), Généalogies ruveUoises, dansASAHN, cl6, 1955, pJ23.

P 12'10/61 = AGR, W oQ265. Registre aux passements. 12 octobre 1761.

357356

ANNEXE 3
Liste alphabétique des benneleurs identifiés

ANNEXE 4
Les balayeurs de la ville de Nivelles de 1713 à 1795 (1)

I712-13 à 1723-24 
1724-25 à 1740-41
1741- 42_________
1742- 43 à 1747-48 
1748-49 à 1753-54
1754- 55_________
1755- 56_________
l755-56 & 1761-62
1762-63 à 1764-65
1765- 66_________
1766- 67 à 1769-70 
1771-72 à 1773-74 
1774-75 à 1784-85
1785- 86_________
1786- 87_________
1787- 88_________
1788- 89_________
1789- 90 à 1794-95

.4Jnen HMeau__________________________
Veuve Adrien Hubtenu, appelée aussi la iFmn? Louis 
Louis. Nicolas de Za Terre______________________
Nicolas de la Terre____________________________
Jacques FfoUeguens___________________________
Jacques Holleguens. Jean Jacques Desque________
Jean Jacques Desque, Jean Baptiste Dejean_______
Jean Baptiste Dejean__________________________
Veuve Jean Baptiste Dejean_____________________
Veuve Jean Baptiste De jean, Philippe Lambert 
Philippe Lambert_____________________________
Emmanuel Lambert _______________
Veuve Philippe Lambert________________________
Veuve Philippe Lambert, Rousseau, Luffin_________
Jean Rousseau, Michel Guyet
Michel Guyet
Michel Guyet, Jacques Dest
Jacques Dest_____________________________

Censier du Petit Ba ulers (P 21 /10/80) 
du Peut Malgras (P 22/10'85)
Censier Delpottc (P 17/10778)
Censier d'Alsaux ( P 20/ 3/ 71 )
Ctfas/er(D’ P129v°)
Censier GP o’330J)
Censier (D1 f°49v°) 
de Monbàui ( P 24/10/ 89) 
Animer (D1 P43v“)
Censier (D* F36v°)
Censier (D1 ri34v°)
Censier de i'Hotte!erye& 17/10/73)
Cabarfer (Dlri37v°)
FenmerlD2 n°3958)
Censier de \Wlambroux (G 121)
Cultivateur, propriétaire de la censé de Saint-Antoine (G 121) 
Censier de WiUarzbrtnix (G 122)
Jardinier (D’fMZv0) 
Fermer (D2 n°3941) 
Ccaâen (D2 n°3273) 
■Censier de Sooriamont (P 17/10/78)
Jardinier (D1 f°59vQ)
Censier du Bas tard (P 23/10/1784) 
Censier des Marquais (P 23/10/84)

D2 n°3623 = AGR. Instrument de recherche. Généalogie et démographie.
DénumbrenienLs. An IV (1796). Canton Nivelles, n°3623

BAUTHIER Charles 
BOSSART Philippe Joseph 
COCHET Jean 
COPETTE
CORREMANS Philippe Joseph 
DESCOTTE Henri 
DUBRULE Jean
DUSAUSOY 
HENNE A U Jean Jacques 
JACQUET Philippe 
LEJUSTEJcan Baptiste 
LI21ART François 
LORENT Jac^-es 
MARCOUX Miche! 
MERCIER Adnen Joseph 
MERCIER Charles Casimir 
MERCIER Grégoire 
MOORS Guillaume 
PAYEN Pierre 
P1GEOLET Veuve 
PHILIPPE Antoine Joseph 
SAUBLUN Fraaçma 
VAN DENGUTHE Adnen 
VANDENGUTHE Henry

i iOr> ^wo|aaluaüonpour ;3sannéœlho-5l. >7TO-7i bî lîatmi «s ccrpw «<t ’
cte commis)
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